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SMH Mensuel : Le débat d’orientation bud-
gétaire s’est tenu lors du Conseil municipal 
du 15 décembre. Il intervient comme chaque 
année avant le vote du budget primitif. Pou-
vez-vous nous donner les grandes orienta-
tions pour l’année 2016 avant le vote qui 
aura lieu bientôt ?

David Queiros : L’année 2015 a été marquée par le 
transfert de certaines compétences à la Métropole. J’étais 
défavorable politiquement, sur le fond, à ce transfert de 
compétences, mais aussi sur la forme. Pour autant, élus 
et techniciens de la ville se sont efforcés et appliqués à ce 
que ces transferts se passent au mieux s’agissant autant 
des agents concernés que des dotations attribuées à notre 
commune. Saint-Martin-d’Hères a pris toute sa place dans 
cette nouvelle intercommunalité. En 2016, nous serons 
en phase opérationnelle avec les premiers impacts sur les 
usagers. Je serai attentif à la qualité du service public ainsi 
qu’à la proximité qui devra être garantie. J’affirme égale-
ment qu’il n’y aura pas d’augmentation des impôts locaux 
cette année encore. La ville continue à se désendetter, se 
situant bien en dessous du taux d’endettement moyen des 
communes françaises de même taille. Cette situation per-
met à Saint-Martin-d’Hères de maintenir une réelle dyna-
mique grâce à un niveau d’investissement élevé. 

SMH Mensuel : Où en sont les travaux de la 
piscine municipale et quelles sont les priori-
tés de vos investissements ?
David Queiros : Des difficultés techniques sont appa-
rues sur ce chantier qui ont conduit à la non réouverture 
de la piscine l’été dernier Pour autant, tous les efforts 
sont concentrés afin qu’elle soit livrée pour les grandes 
vacances de 2016. Mais il ne faut pas oublier que la prio-
rité de la majorité municipale en terme d’investissement 

ENTRETIEN AVEC LE MAIRE

Bonne année 
à toutes et tous !
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L’AGENDA
Rencontre de quartier
Secteur Sud
Samedi 16 janvier 
À partir de 9 h 30 - Départ devant l’école 
maternelle Paul Bert u

L’enfance d’Icare
Vernissage de l’exposition de Loïc Arnaud
Jeudi 21 janvier
À 18 h 30 - Espace Vallès u

Rencontre de quartier
Secteur Malfangeat, 
Condorcet et Village
Samedi 23 janvier 
À partir de 9 h 30 - Départ de l’école 
Condorcet (parking) u

Dans les sentiers 
de Marcel Pagnol
Du 27 janvier au 27 février
Dans les quatre espaces de la 
médiathèque u

Conseil municipal
Mercredi 27 janvier
À 18 h - Salle du Conseil municipal u

“Lieu d’être”
Lancement du projet participatif avec Annick 
Charlot, chorégraphe et la Cie Acte
Vendredi 29 janvier 
À 19 h - Collège Henri Wallon u

Rencontre de quartier
Secteur Essartié, Centre 
et Verlaine
Samedi 6 février
À partir de 9 h 30 - Départ à l’angle des rues 
Essartié et C. Claudel u

©
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est l’ensemble du champ scolaire. Les investissements en 
la matière ont doublé depuis le début du mandat tant sur 
les groupes scolaires et les restaurants que l’accueil péris-
colaire. Nous sommes ambitieux quant à la qualité de nos 
équipements publics grâce à une maintenance planifiée 
importante.

SMH Mensuel : Vous allez à la rencontre des 
habitants dès le mois de janvier. La première 
visite de quartier aura lieu samedi 16 janvier 
et ces rencontres se poursuivront jusqu’au 
mois de mars. Quel sens leur donnez-vous ?
David Queiros : Il est primordial pour un maire de 
garantir un quotidien de qualité aux habitants des diffé-
rents quartiers de la ville et donc d’aller au plus près d’eux 
pour en discuter. Près de deux quartiers par mois seront 
ainsi visités par les élus de la majorité municipale pour 
dialoguer, écouter les préoccupations de chacun, mieux 
expliquer les projets en cours et parler du quotidien ; un 
rendez-vous le samedi matin, sur le terrain, avec une ren-
contre autour d’un apéritif pour prolonger les échanges de 
chaque rencontre de quartier. 

SMH Mensuel : L’année 2016 débute tout 
juste, quel message souhaitez-vous adresser 
aux Martinéroises et Martinérois ?
David Queiros : Malgré les inégalités sociales qui ne 
cessent de s’accroître, les agents de la ville et élus sont 
aux côtés des habitants au quotidien. Nous souhaitons 
ensemble maintenir un niveau de service public de qua-
lité et diversifié afin de répondre au mieux aux besoins et 
attentes des habitants. Notre volonté est aussi de renfor-
cer le lien social car c’est ensemble et mobilisés que nous 
ferons progresser Saint-Martin-d’Hères. Je souhaite à 
chaque habitante et habitant une excellente année 2016     
u Propos recueillis par ACB
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 > ACTUALITÉ

MICRO TROTTOIR

À quoi rêvent les Martinérois 
pour l’année 2016...
SMH mensuel est allé à la rencontre des habitants de la commune. Actifs, retraités, étudiants, lycéens nous 
livrent leurs souhaits et leurs envies pour la nouvelle année.

2016... c’est*....
•  Une année bissextile commençant un vendredi, elle comptera  

52 semaines. 
•  L’année du singe dans l’horoscope chinois, une année où tout peut 

arriver ! sous le signe du dynamisme, de la motivation et de la créativité !

• L’euro 2016 à lieu en France et les Jeux olympiques d’été à Rio 

À Saint-Martin-d’Hères 2016 c’est l’année…

-  des 50 ans du Conservatoire à rayonnement communal - Centre Erik 

Satie et de la médiathèque espace Paul Langevin

- de l’inauguration de l’école Joliot Curie

- des 10 ans de la ligne C du tram, inaugurée le 20 mai 2006

C’est aussi les 80 ans de la mise en place du gouvernement du Front 

populaire, en mai 1936 et des accords de Matignon (mise en place des 

congés payés, de la semaine à 40 heures...)
*liste non exhaustive

 PERRINE, 23 ANS 
Je souhaite pour l’année 2016 un vrai réveil écologique de l’ensemble des pays 
du monde. Je rêve également  d’un monde plus apaisé, plus solidaire où l’on 
accepte les différences. Quant à moi j’aimerais réussir mon année universi-
taire afin de partir quelques mois à l’étranger pour finir mes études. Et enfin 
que 2016 soit sous le signe de la fête et de l’amitié... J’ai envie de dire aux gens 
de profiter de la vie !

 ROSA, 77 ANS
Pour l’année 2016 je pense qu’il 
faut absolument que chacun puisse 
trouver un travail, c’est tellement 
compliqué aujourd’hui pour les 
jeunes de trouver un emploi. La santé 
aussi pour moi, ma famille, pour tout 
le monde, car c’est ce qu’il y a de 
plus important, il ne faut pas oublier 
cela...

 DJAMEL ET HUGO,  
27 ANS
Déjà nous souhaitons une bonne 
année à tout le monde ! Pour moi 
(Djamel) j’aimerais trouver un 
logement et avoir plus d’argent ! Il 
faut également que les politiques 
publiques se concentrent sur la jeu-
nesse, qu’elles pensent à elle car c’est 
l’avenir... Nous aimerions également 
que la ville soit encore plus proche de 
ses habitants, avec des animateurs 
en contact direct avec la population, 
dans les rues, les quartiers. Enfin, 
sur le plan national, nous souhaitons 
une politique culturelle forte.. c’est 
essentiel la culture.

 SEVILLANO, 77 ANS
Je souhaite beaucoup de bonheur 
pour tout le monde et la santé. 
J’aimerais aussi que pour mon mari 
et moi les fins de mois soient moins 
difficiles.

 CAMILLE ET ZINEB,16 ANS TOUTES LES DEUX
Déjà nous souhaitons réussir nos études ! On veut plus d’amour et d’entraide. 
Nous sommes plutôt positives pour cette nouvelle année, on aime rigoler ! De 
toute façon, il ne faut jamais rien lâcher et être toujours optimiste.

 YANNICK, 40 ANS AVEC SES ENFANTS
Ce qui compte pour l’année à venir c’est d’améliorer le vivre ensemble, je rêve 
d’une société avec un minimum d’inégalités sociales et un maximum de sécu-
rité et de liberté pour chacun. Je souhaite également que mes enfants arrivent 
à bien grandir, dans un monde plus serein, un environnement plus sain.

 SÉBASTIEN, 34 ANS
Personnellement pour 2016 j’aime-
rais réussir ma formation. Pour 
ma famille je souhaite une année 
encore meilleure que celle qui vient 
de passer. En tant qu’animateur, 
j’aime mon métier, pouvoir suivre 
les enfants sur plusieurs années, 
travailler dans différentes écoles de 
la commune. Je souhaite donc que 
cela continue ! Plus globalement 
je présente déjà à tout le monde 
mes meilleurs vœux pour 2016. 
L’important pour l’année à venir est 
d’améliorer le vivre ensemble, c’est 
essentiel surtout pour les jeunes, il 
faut apprendre à vivre avec nos diffé-
rences afin de construire une société 
plus apaisée...

 JEANINE, 81 ANS
Je souhaite la paix sur le plan 
familial, des rapports apaisés entre 
les gens. Plus de progrès social afin 
d’améliorer le quotidien de chacun. 
J’aimerais aussi que disparaisse 
cette atmosphère de peur dans 
laquelle nous vivons. Enfin, quitte à 
paraître utopiste, je souhaite l’anéan-
tissement du terrorisme...

SMH mensuel n°390 - Janvier 2016 l 3



2 

5

1

9 10

6

13 14

> ÇA S’EST PASSÉ À SMH

©
 P.

 P
-A

©
 C

. C
.

©
 S

té
ph

an
ie

 N
el

so
n

©
 S

té
ph

an
ie

 N
el

so
n

©
 C

. C
.

©
 S

_N
el

so
n

©
 C

. C
.

©
 P.

 P
-A

©
 S

té
ph

an
ie

 N
el

so
n

1 2 Morceaux 
choisis 

de violon, séjours 
à Lisbonne et à 
Amsterdan à découvrir 
à travers deux films, 
expositions photos de 
voyages au Burkina, 
en Scandinavie, en 
Roumanie ou encore 
au Bouthan : les jeunes 
ayant bénéficié d’un 
accompagnement du 
Pôle jeunesse pour 
réaliser leurs projets 
ont participé à la 
soirée de restitution 
en présence du maire, 
David Queiros et de 
Jérôme Rubes, adjoint 
à la jeunesse u 

3 L’Escale MPS 
Formation 

a inauguré ses 
nouveaux locaux 
au 22 avenue Benoît 
Frachon. L’association, 
qui rayonne dans le 
département, a pour 
objectif de développer 
toute forme de 
promotion sociale 
et professionnelle 
avec la mise en œuvre 
d’actions d’insertion 
et de formation u

4 5
Du 3 novembre 
au 10 décembre, la 
Maison de la poésie 
Rhône-Alpes a déroulé 
son festival Gratte-
monde durant lequel 
“La grande fête de la 
poésie” a rassemblé 
pendant trois jours 
poètes, amoureux et 
découvreurs du genre à 
L’heure bleue 
et à l’Espace 
culturel René Proby u 

6 Jeudi 
3 décembre, 

l’Association iséroise 
des amis des kurdes 
(Aiak) a tenu un 
réunion salle Ambroise 
Croizat en présence 
d’observateurs 
partis en Turquie 
pour contrôler le 
déroulement des 
élections législatives 
du 1er novembre u

7 Dans le cadre 
de La popote 

du peuple une journée 
était consacrée à 
l’art du furoshiki, 
une technique venue 
d’Asie pour emballer 
les cadeaux avec des 
carrés de tissu noués. 
Après les deux ateliers 
d’apprentissage de 
l’après-midi, la soirée 
s’est poursuivie avec 
un Cabaret u 

8 9 Elèves et 
professeurs 

du Conservatoire 
à rayonnement 
communal de musique, 
danse et pratique 
théâtrale – Centre 
Erik Satie ont fait leur 
Carnaval des animaux 
mardi 8 décembre à 
l’Espace culturel René 
Proby, dans le cadre de 
Au bonheur des plumes 
et des poils. Après 
l’œuvre de Camille 
Saint-Saens, place a été 
laissée à un “Concert 
deux pianos” autour 
des œuvres de Sergeï 
Rachmaninov u 
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10 Contes, 
confection 

de gâteaux, réalisation 
d’une fresque murale 
et descente du père 
Noël étaient au 
programme de la fête 
de fin d’année du 
quartier Henri Wallon 
proposée aux habitants 
par l’Action sociale 
de proximité u 

11 Organisée par 
la Maison des 

initiatives, de l’emploi 
et de la solidarité 
(Mise) et la Mission 
locale, Une journée 
autour de l’emploi s’est 
tenue à la maison de 
quartier Louis Aragon 
le 9 décembre u

12 Une après-midi 
festive s’est 

déroulée au Centre 
de jour Gabriel 
Péri à l’occasion 
du vernissage de 
l’exposition des 
œuvres réalisées par 
les participant(e)s des 
ateliers Art thérapie u 

13  Jeudi 
17 décembre, 

en première partie 
de la soirée Ciné-
rencontre programmée 
par Mon Ciné autour 
du film Elles ont le 
swing de Mohamed 
Djellal, les jeunes 
réalisateurs martinérois 
du quartier Renaudie 
ont présenté leur court-
métrage, Trajectoires 
croisées. Un film réalisé 
dans le cadre du projet 
Passeurs d’images, en 
partenariat avec 
Mon Ciné et la MJC 
Les Roseaux u 

14 15
Vendredi 19 décembre, 
l’événement festif 
“Entrez dans le jeu” 
organisé par les trois 
MJC de la commune 
s’est décliné pour tous 
et toute la journée 
dans les maisons de 
quartier, tandis qu’en 
soirée le Pôle jeunesse 
ouvrait ses locaux pour 
accueillir jeux de rôles 
et jeux en famille u

16 Dans l’esprit 
du Mois 

de l’accessibilité, 
l’association 
étudiante EASI (Espace 
d’animation sportive 
et interdisciplinaire), 
la MJC Pont-du-
Sonnant, l’union de 
quartier Gabriel Péri, 
le CCAS et l’association 
P’tit sou de Péri ont 
proposé une initiation 
au handisport (torball 
et handi-volley) au 
gymnase du campus u
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T3 à partir de 142 000 € *
Place de parking couverte
N°C103

T4 à partir de 179 000 € *
Garage compris
N°A201

04 76 68 38 60 
www.isere-habitat.fr
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VIVRE À
ST MARTIN
D’HÈRES

2 RÉSIDENCES
de 15 et 17
appartements

2 commerces

À VENDRE

> PUBLICITÉ

Nouveau sur Saint Martin d’Hères
Ouvert depuis septembre !

ZAC du nouveau Centre Ville
Rue du Pré Ru�  er

38400 Saint Martin d’Hères
04 76 82 09 72

Ouvert du lundi au samedi de 9h à 19h 
Non Stop • Sans rendez-vous

25€*

forfaits FEMME* 

SHAMPOOING + COUPE + BRUSHING

au lieu de 

30€
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15€*

forfaits HOMME* 

SHAMPOOING + COUPE + COIFFAGE

au lieu de 

18€

www.jackholt.fr
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SMH mensuel remercie  
les commerçants  
de la ville et l’ensemble  
des annonceurs,  
et leur souhaite 
une bonne année 2016



 > URBANISME

PLAN LOCAL D’URBANISME

Les Orientations d’aménage-
ment et de programmation 
(OAP) et les emplacements 

réservés sont des outils de mise en 
œuvre du Projet d’aménagement et 
de développement durables visant à 

Mercredi 16 décembre, la ville et la Métro ont convié les habitants à une troisième réunion publique. À l’ordre 
du jour de ce rendez-vous, la présentation des Orientations d’aménagement et de programmation et des 
emplacements réservés.

Demain la ville

mettre en valeur, protéger, réhabiliter, 
restructurer ou aménager des quar-
tiers ou des secteurs de la commune. 
Ils conjuguent urbanisation et densi-
fication qualitatives, enjeux environ-
nementaux, qualité du cadre de vie, 

©
 D

R

Expo
PLU
L’exposition “Le projet 
de Plan local d’urba-
nisme, des principaux 
enjeux et objectifs du 
PADD à leur traduction 
dans le PLU” est à 
voir dans le hall de la 
Maison communale 
du mardi 12 janvier 
à la fin du mois de 
février u

Calendrier
Prévisionnel
Avril 2016 : arrêt du 
PLU
Septembre 2016 : 
enquête publique
Décembre 2016 : 
approbation du PLU u

Documents
En ligne
Retrouvez l’ensemble 
des travaux de la 
révision du Plan 
d’occupation des sols 
et les comptes rendus 
des réunions sur le site 
de la ville : saintmar-
tindheres.fr

 NEUF ORIENTATIONS 
D’AMÉNAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION

Les Alloves : des intentions 
pour le long terme
• Créer une continuité entre le Vil-
lage et la Galochère en s’insérant 
entre la rocade et le Murier ; une 
liaison paysagère Nord/Sud avec une 
réserve pour un pont au-dessus de la 
rocade ; un espace “tampon” végéta-
lisé pour limiter les nuisances de la 
rocade et une liaison centre Est/Ouest 
paysagée.
• Prévoir des constructions à hauteur 
réduite en harmonie avec les zones 
pavillonnaires alentour.
• Requalifier l’avenue de la Galochère 
pour accueillir cycles et transports en 
commun.

Terrains Rival : un écoquartier 
pour redynamiser l’avenue 
Cachin
• Prévoir deux espaces pour deux pro-
jets distincts : un écoquartier et une 
plaine des sports et des loisirs sur la 
partie Nord et Est.
• Poser des principes d’aménagement 
prenant en compte les habitations 
existantes, imposer des principes 
d’alignement des constructions sur 
l’avenue Marcel Cachin pour amorcer 
sa requalification, créer un maillage 
avec les voiries structurantes péri-
phériques.
• Créer des trames paysagères Est/
Ouest et Nord/Sud.

Terrains Guichard : réfléchir au 
devenir de ce secteur
• Accueillir des logements et des 
équipements, des commerces et des 
services.
• Créer un mail paysager permet-
tant la desserte du site et pouvant si 
besoin accueillir  des transports en 
commun.
• Prolonger la “bande verte active” le 
long de la voie ferrée.
• Se laisser la possibilité d’implanter 
un équipement structurant comme 
une halte ferroviaire et une passerelle 
piétons-cycles au-dessus de la rocade.

Notre-dame de la Délivrande
• Conserver un jardin fermé au Nord 
du site dans le prolongement du cou-
vent.
• Maintenir des espaces verts impor-
tants, notamment aux abords des 
constructions existantes.
• Privilégier un accès sans voiture 
depuis la rue Gay et au cœur du site.
• Prévoir l’orientation des futures 
constructions en cohérence avec 
celles déjà présentes autour du site.

Neyrpic - Entrée du Domaine 
universitaire
• Accueillir des activités économiques 
et commerciales en gardant la possi-
bilité de construire des logements sur 
certains secteurs.
• Créer une trame d’espaces publics 
en lien, notamment, avec les stations 
de tram et les équipements publics.
• Maintenir une réserve foncière 
pour l’implantation d’un équipement 

structurant à l’entrée du Domaine 
universitaire.
Gabriel Péri, section centrale : passer 
d’une zone commerciale des années 
1970 à la ville
• Ouvrir le sud de la rue Diderot et 
créer un maillage piétons-cycles de 
chaque côté de l’avenue Gabriel Péri.
• Requalifier l’avenue (carrefours, 
continuités paysagères, transports en 
commun…).
• Construire des logements sur l’ave-
nue avec des activités tertiaires et des 
commerces en rez-de-chaussée.
• Assurer une transition avec les tis-
sus existants au sud par des zones de 
moindre hauteur.

Les Glairons : valoriser un 
potentiel économique en lien 
avec le campus
• Ouvrir le nord de la rue Diderot sur 
le Domaine universitaire.
• Proscrire la construction de loge-
ments et de commerces.
• Densifier la zone autour de la 
double ouverture de la rue Diderot.
• Structurer le carrefour des rues 
Diderot et Glairons par une ligne 
d’implantation de bâtiments.

Gabriel Péri / Champ Roman
• Autour de l’avenue et de l’entrée 
Sadoul : redonner de la qualité pay-
sagère à ces axes en préservant des 
bandes vertes au nord de Gabriel 
Péri ; se garder la possibilité de créer 
une voirie depuis l’avenue en direc-
tion des zones d’activité de Champ 
Roman et des constructions de part et 
d’autre de l’avenue.

• Dans la zone d’activité Champ 
Roman : conforter la rue de Champ 
Roman comme voirie paysagère à va-
loriser ; intégrer le projet du CSTB par 
un nouvel accès et un maillage Nord/
Sud et des liaisons piétonnes.

Trame verte et bleue
Il s’agit de valoriser les espaces verts 
existants et les voiries paysagères en 
les confortant et les liant les uns aux 
autres tout en créant de nouveaux 
maillages structurants pour la ville.
• Garantir à court, moyen et long 
terme la protection et le développe-
ment de la trame verte et bleue.
• Afficher la notion de continuités 
vertes à préserver ou à mettre en 
place au-delà du simple découpage 
sectoriel du zonage.

 DES EMPLACEMENTS 
RÉSERVÉS
Six secteurs de la commune sont 
concernés par des emplacements 
réservés. Il s’agit de zones définies et 
destinées à mailler, désenclaver, apai-
ser, faciliter les modes de transports 
doux par la réalisation, le renforce-
ment et/ou le prolongement d’infras-
tructures de déplacements (voirie, 
pistes cyclables, cheminements pié-
tons, ont, ligne de tram…) à réali-
ser par la Métro, le Conseil départe-
mental, Isère aménagement ou de la 
ville u

besoin en logement, déplacements 
et développement économique, dans 
l’objectif de dessiner la ville à court, 
moyen et long terme. Une ville qui bé-
néficie encore d’espaces disponibles, 
mais qui se construit aussi sur elle-

même. Lors de la réunion publique, 
neuf OAP et six secteurs placés en 
emplacement réservés ont été pré-
sentés aux habitants présents.
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Fortement engagée dans la maîtrise des dépenses et des consommations énergétiques, la ville affiche des 
résultats très encourageants. 

Environnement : agir localement pour aujourd’hui et demain 

Les collectivités territoriales sont devenues des 
acteurs incontournables des politiques de lutte contre 
le changement climatique. La ville de Saint-Martin-
d’Hères, en signant la nouvelle charte d’engagement 
du Plan air énergie climat de l’agglomération 
grenobloise pour la période 2015-2020, participe à 
la lutte contre le changement climatique en mettant 
en œuvre des actions concrètes sur son territoire.

Plan Air énergie climat, acte 2 !

Le réchauffement de la planète 
menace notre environnement. 
Réduire les émissions de gaz à 

effet de serre (GES) est une priorité. 
En 2005, Grenoble-Alpes Métropole 
fut la première agglomération de 
France à se doter d’un Plan climat. La 
ville de Saint-Martin-d’Hères s’était 
alors engagée dans la lutte contre le 
changement climatique en partici-
pant au Plan climat de l’aggloméra-
tion sur la période 2009-2014. Les ré-
sultats mesurés dans le bilan des flux 
2014 sont plus qu’encourageants, les 
objectifs ont été largement atteints. 
Ces résultats positifs ont été possibles 
grâce à un investissement humain, 
financier et technique important de 
la ville. Aujourd’hui, la Métropole, qui 
regroupe 49 communes et détient la 
compétence énergie, se fixe de nou-

veaux objectifs pour 2020 à travers un 
Plan air climat qui évolue pour deve-
nir le Plan air énergie climat. Ce plan 
est un travail partenarial avec l’Alec 
(l’agence locale pour l’énergie et le 
climat) et Air Rhône-Alpes.

La ville s’implique 
et se réengage 
La ville souhaite poursuivre ses 
efforts et a signé, le 17 décembre 
dernier, la nouvelle charte d’engage-
ment 2015-2020. Avec cette nouvelle 
charte, la Métropole a souhaité aller 
plus loin en intégrant de nouvelles 
problématiques, dont notamment 
celle de la qualité de l’air pour laquelle 
il va désormais être nécessaire de 
fixer des objectifs chiffrés. Cette 
question est centrale au vu des pics 
de pollution réguliers que connaît 

 DÉVELOPPEMENT DURABLE

Outil
de proximité
L’Agence locale pour 
l’énergie et le climat 
est un outil d’aide à 
la décision, un lieu 
d’échanges et de conseil 
en matière d’énergie, 
pour tous les consom-
mateurs de la métro-
pole grenobloise. Situé 
au sein de l’Esp’ace 
(air+climat+énergie) 
14 avenue Benoît 
Frachon u

Un bilan très positif !

Les consommations énergétiques 
de la ville ont diminué de 9,7 % 

entre 2013 et 2014. Ce résultat est 
dû à une politique volontariste visant 
à maîtriser l’énergie dans les trois 
postes de consommation (le bâti, 
l’éclairage public et les véhicules 
municipaux). Selon l’enquête éner-
gie sur le patrimoine pilotée par 

l’Ademe en 2012, pour une commune 
de la taille de Saint-Martin-d’Hères, 
la ville a une consommation éner-
gétique par habitant inférieure à 
celle des communes de même taille, 
soit 435 KWh/habitant par rapport 
à la moyenne nationale qui est de 
527 KWh/habitant. En terme de coût, 
cela correspond à une dépense éner-
gétique de 43 euros par habitant, soit 
en-dessous de la moyenne nationale 
qui est de 53 euros par habitant. 
Pour la première fois depuis cinq 
ans, entre 2013 et 2014, la ville a vu 
sa facture énergétique baisser et ce, 
malgré la hausse du coût de l’énergie. 
Concernant l’éclairage public et les 
feux tricolores, qui représentent 20 % 
de la consommation énergétique 
tous postes confondus, Saint-Martin-
d’Hères a su maîtriser ses dépenses 

 FLUX 2014

 
À l’horizon 2020…

Dans une agglomération particulièrement sousmise à des taux de pollution élevés, la nouvelle Charte Plan air énergie climat, signée par Saint-Martin-d’Hères le 17 décembre dernier, cible des objectifs à l’horizon 2020 particulièrement ambitieux : -35 % en émission de CO2 ; -30 % en consommation par habitant ; +20 % de part d’énergies renouvelables ; -40 % d’émissions de PM10 et -65 % en émission de Nox.

et stabiliser sa consommation depuis 
2008 grâce au remplacement des 
luminaires par des systèmes plus per-
formants (Led) et une stratégie d’op-
timisation de l’intensité lumineuse. 
La consommation liée aux véhicules 
municipaux a connu quant à elle une 
baisse importante de 13 % entre 2013 
et 2014, grâce à la mutualisation de la 
flotte des véhicules et au report modal 
vers des modes de déplacement plus 
doux. Le parc de bâtiments, plus gros 
gisement d’énergie du fait qu’il repré-
sente 76 % des flux énergétiques, a vu 
pour sa part sa consommation dimi-
nuer de 12 %. Un résultat positif qui 
s’explique par les travaux d’améliora-
tion énergétique entrepris (isolation 
des bâtiments, remplacement des 
chaudières et des luminaires et mix 
énergétique...) u EC

  LES FLUX 2014  
EN CHIFFRES 

Émissions de CO2 pour l’année 2014 :
- carburants : 13 %
-  éclairage public et feux trico-
lores : 8 %

- électricité et bâtiments : 10 %
- fioul domestique : 4 %
- chauffage urbain : 4 %
- gaz naturel : 61 %

Éclairages publics et feux tricolores : 
- consommations : 2741 Mwh
- dépenses : 333 224 euros
- émissions de CO2 : 230 tonnes

Véhicules municipaux :
- consommations : 1264 Mwh
- dépenses : 171 404 euros
- émissions CO2 : 379 tonnes

©
 P.

 P
-A

©
 C

. C

8 l SMH mensuel n°390 - Janvier 2016 



« La ville a signé le 17 décembre 
dernier le niveau 2 d’engagement «J’adhère et 
j’agis» du Plan air énergie climat 2015-2020. 
Porté par la Métropole, accompagné par l’Alec 
(Agence locale de l’Énergie et du Climat) et 
Air Rhône-Alpes, qui sont installés dans notre 
commune, ce plan démontre qu’ il existe une 
volonté forte sur l’agglomération afin de créer 
une synergie autour de la préservation de l’envi-
ronnement. Les objectifs chiffrés, qui seront défi-
nis ultérieurement, seront difficile à atteindre 
pour la ville, puisque nous partons d’une année 
de référence excellente (2014), que les capacités 
d’investissement sont limitées, avec la baisse des 
dotations de l’État, de plus le patrimoine bâti 
de la commune évolue. Mais la ville souhaite 
être à la hauteur des challenges de ce nouveau 
Plan, qui ouvre aussi des possibilités plus larges 
pour les périmètres d’action et s’inscrit dans une 
démarche partenariale avec différents acteurs. 
En se fixant un plan d’action, certes contraint, 
mais ambitieux, Saint-Martin-d’Hères affirme 
sa volonté d’agir durablement pour préserver 
l’environnement. » 
u Propos recueillis par GC

 CE QU’EN DIT...

Christophe Bresson, 
conseiller délégué 
à l’énergie et l’environnement

Saint-Martin-d’Hères, signataire de la 
charte Plan climat mise en place par 
Grenoble Alpes Métropole en 2005, 
s’est engagée dans une démarche 
visant notamment à réduire ses 

émissions de gaz à effet de serre. La 
charte Plan climat 2006-2014 concer-
nait 28 communes et avait pour but 
de réduire les émissions de CO2, de 
diminuer la consommation d’énergie 
par habitant et enfin, de développer la 
part des énergies renouvelables. La 
ville s’était fixée un objectif de dimi-
nution de 12 % des consommations 
énergétiques et des émissions de gaz 
à effet de serre (GES) entre 2006 et 
2014. Les résultats du bilan des flux 
2014 montrent que la baisse consta-
tée pour cette période est de 22 %, soit 

  BILAN PLAN CLIMAT 2006-2014 : SAINT-MARTIN-D’HÈRES, UNE BONNE ÉLÈVE !
un résultat qui dépasse largement 
les objectifs fixés. Cela correspond 
à 4 736 MWh d’énergie consommée 
en moins et 894 tonnes d’émissions 
de gaz à effet de serre en moins. Ce 

Environnement : agir localement pour aujourd’hui et demain 

l’agglomération. Une grande par-
tie de la population, notamment les 
Martinérois (avec la proximité de la 
rocade) est particulièrement concer-
née par cette problématique. La ville 
a donc un rôle majeur à jouer. La nou-
velle charte s’ordonne autour de cinq 
objectifs : réduire (par rapport à 2014) 
de 35 % les émissions de gaz à effet 
de serre, de 30 % la consommation 

énergétique par habitant, de 40 % les 
PM10 (particules fines), de 65 % les 
NO2 (oxydes d’azote) et d’atteindre 
une production d’énergie renouve-
lable sur le territoire de 20 % par rap-
port à la consommation énergétique 
totale. La ville a décidé d’adhérer au 
niveau 2 d’engagement de la charte, 
“j’adhère et j’agis”. Le niveau 3 étant 
la quantification des objectifs. Actuel-
lement, aucune commune adhère au 
niveau 3, cela se fera courant 2016, 
lorsque l’Alec et Air Rhône-Alpes, qui 
accompagnent les collectivités, auront 
mis en place une méthode de calcul 
homogène afin de servir de bases 
pour chiffrer les objectifs. Eu égard 

bilan résulte d’un engagement fort 
de la commune et des efforts fournis 
aussi bien sur le patrimoine que par 
l’ensemble des agents municipaux. 
Ce résultat démontre par ailleurs qu’il 
est possible d’enregistrer une baisse 
des consommations tout en réalisant 
des programmes de développement 
urbain sur la même période, ce qui 
a été le cas notamment avec les Zac 
centre et Brun  u EC

LA SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE 
COMME LA PRIORITÉ

DES ACTIONS D’AMÉNAGEMENT 
QUI INTÈGRENT DES MESURES 

D’ADAPTATION AU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE

 
Bilan plan climat : la ville a doublé son objectif !

Dans le cadre du Plan air climat d’agglomération la ville, s’était fixée un 

objectif de diminution de 12 % des consommations énergétiques et des gaz 

à effet de serre entre 2006 et 2014. Au final, pour cette période, les actions 

menées ont permis une diminution de 22 % de la consommation énergétique 

et gaz à effet de serre !

aux efforts déjà fournis par la collecti-
vité et aux capacités financières dont 
elle dispose, atteindre des baisses 
aussi conséquentes qu’en 2014 sera 
plus complexe. Aujourd’hui, un plan 
d’action a été établi par la commune 
pour la période 2015-2020. Il s’or-
donne autour de l’aménagement du 
territoire (exemple : écoquartier Dau-
det, réalisation d’un puits de carbone 

le long de la rocade sud), de l’habitat 
(campagne Murmur afin d’améliorer 
la qualité thermique des logements), 
des déplacements (avec entre autres, 

le développement de nouvelles formes 
de mobilité comme l’autopartage), de 
la consommation (mise en place des 
paniers solidaires, sensibilisation au 
gaspillage alimentaire, augmentation 
de la part de produits locaux dans les 
cantines scolaires...), du patrimoine 
(utilisation des lampes led, moins 
énergivores, généralisation du zéro-
phyto sur les espaces verts...), et au-
tour de l’éducation à l’environnement 
(partenariat avec la ferme des Maquis 
du Grésivaudan, manifestation autour 
de la semaine du développement du-
rable...). Grâce à ces projets concrets 
la ville s’inscrit dans une démarche 
volontaire de lutte contre le change-
ment climatique avec un plan d’action 
ambitieux mais réaliste u GC
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Qualité
de l’air
Air Rhône-Alpes est 
l’observatoire agréé par 
le Ministère de l’écolo-
gie, du développement 
durable et de l’énergie 
pour la surveillance 
et l’information sur 
la qualité de l’air 
de la région. Situé 
au sein de l’Esp’ace 
(air+climat+énergie) 
14 avenue Benoît 
Frachon u
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> CITOYENNETÉ

Se nourrir de produits frais, locaux et bio à des tarifs adaptés aux revenus des habitants, c’est le principe 
des paniers solidaires de fruits et légumes proposés par le CCAS à la maison de quartier Gabriel Péri, depuis 
janvier, en partenariat avec l’association L’Equytable. 

MAISON DE QUARTIER GABRIEL PÉRI

Consommer responsable 
et solidaire

Valoriser les initiatives pour 
consommer autrement et 
aider les personnes en dif-

ficulté financière à s’alimenter sai-
nement, c’est l’esprit qui anime les 
paniers solidaires mis en place depuis 
2014 à la maison de quartier Fernand 
Texier. Le concept a fait des émules et 
c’est au tour de la maison de quartier 
Gabriel Péri de les proposer. L’Equy-
table, association de service alimen-
taire alternatif, qui s’inscrit dans le 
cadre d’une démarche de développe-
ment durable, propose des paniers 
de produits locaux en circuit court. 
Outre le fait de promouvoir un mode 
de consommation durable et respon-
sable, l’association s’engage à favo-
riser les fruits et légumes de saison, 
à limiter les transports et les embal-
lages. Elle soutient par ailleurs l’agri-
culture locale, définit avec les produc-
teurs des prix équitables et adaptés 
aux revenus des adhérents. Tous les 
produits sont issus d’exploitations à 
taille humaine, situées dans un rayon 
de 70 km autour de Grenoble, faisant 
de la culture extensive et refusant les 
productions hors-sol et les OGM. Afin 
de garantir leur fraîcheur, les produits 
sont récupérés tous les jours auprès 
des producteurs et distribués le soir 
même. Ainsi, depuis janvier, à la mai-
son de quartier Gabriel Péri, chaque 
mercredi, les habitants peuvent se 

fournir en fruits et légumes frais de 
qualité. Ils peuvent, au choix, s’appro-
visionner toutes les semaines ou à 
raison d’une semaine sur deux et 
s’engagent pour une durée d’un mois. 
Les adhérents dont le quotient fami-
lial est inférieur à 900 euros bénéfi-
cient d’un tarif préférentiel pour le 
panier solo (fruits et légumes, fruits 
ou légumes), la part supplémentaire 
étant prise en charge par le CCAS 
(QF inférieur à 350 = 4,50 euros ; QF 
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entre 351 et 650 = 6 euros ; QF entre 
651 et 900 = 7,50 euros). Pour les 
personnes dont le quotient familial 
est supérieur à 900 euros, le tarif des 
paniers s’échelonne de 8 à 14 euros. 
L’association L’Equytable propose 
également des paniers de laitages, 
fromages, pain et œufs, des produits 
d’épicerie (jus de fruits, limonade, 
œufs, légumes secs, pain...) et des 
denrées sur commande ponctuelle 
(viande notamment). 

Outre le fait de soutenir l’agriculture 
locale et raisonnée et d’adopter une 
attitude citoyenne dans ses achats, les 
habitants peuvent également profiter 
de ce moment qui favorise les ren-
contres et les échanges, dans le cadre 
d’une vraie mixité sociale. Jeunes, 
familles, personnes âgées s’y côtoient 
et même les petits peuvent participer 
en pesant les fruits et légumes u EC

RECENSEMENT 2016

Mode d’emploi
Le recensement permet de déterminer la population officielle de chaque commune, son évolution et ses 
caractéristiques (âge, profession, logement, type de ménages...). Des résultats du recensement de la population 
découle entre autres la participation de l’État au budget des communes. Ces données sont essentielles pour 
ajuster l’action publique et les besoins sociaux de la population. 

passe pour se connecter. Ils figurent 
sur la notice d’information remise par 
l’agent recenseur lors de son passage. 
Ensuite, il ne reste plus qu’à se laisser 
guider. Pour les personnes ne pouvant 
pas répondre en ligne, l’agent recen-
seur leur remettra lors de son passage 
les questionnaires papier concernant 
leur logement et les personnes qui y 
résident. Ils doivent être remplis lisi-
blement. L’agent recenseur peut aider 
les personnes qui le souhaitent à rem-
plir le questionnaire et venir ensuite 
le récupérer à un moment convenu 
avec elles. Il est également possible de 
l’envoyer à la mairie ou à la direction 
régionale de l’Insee. 

Seul l’Insee est habilité à exploiter les 
questionnaires. Ils ne peuvent donc 
donner lieu à aucun contrôle admi-
nistratif ou fiscal. Le nom et l’adresse 
sont néanmoins nécessaires pour être 
sûr que les logements et les personnes 
ne sont comptés qu’une fois. Lors du 
traitement des questionnaires, le nom 
et l’adresse ne sont pas enregistrés et 
ne sont donc pas conservés dans les 
bases de données. Enfin, toutes les 
personnes ayant accès aux question-
naires (dont les agents recenseurs) 
sont tenues au secret profession-
nel u GC

Paniers
Solidaires
Tous les mercredis,  
de 17 h à 19 h
Maison de quartier 
Gabriel Péri
16 rue Pierre  
Brossolette
Tél. 04 76 54 32 74
Inscriptions les 3e mer-
credis du mois u

Association
L’Equytable
Depuis décembre 
dernier, l’association 
L’Equytable est désor-
mais une Société coopé-
rative d’intérêt collectif. 
Ainsi, salariés, produc-
teurs, consommateurs, 
partenaires extérieurs 
et bénévoles peuvent 
s’associer au projet et 
participer aux prises de 
décisions collectives en 
devenant membres de 
la coopérative. 
www.lequytable.org u

Acte
Civique
Si le fait de participer 
au recensement a été 
rendu obligatoire par la 
loi, c’est avant tout un 
acte civique u

afin de se faire recenser en ligne. 
Pour répondre par internet, il suffit 
de se rendre sur le site : www.le-re-
censement-et-moi.fr et de cliquer sur 
“Accéder au questionnaire en ligne”. 
Utiliser le code d’accès et le mot de 

Le recensement aura lieu du 21 jan-
vier au 27 février 2016. Un agent 

recenseur recruté par la mairie se 
présentera au domicile des habitants 
concernés, muni de sa carte officielle. 
Des identifiants leur seront remis 
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 > CITOYENNETÉ

CONSEIL CITOYEN

Vers une association collégiale
Trente-deux femmes et hommes habitant les secteurs Renaudie, La Plaine et Champberton et quatre acteurs 
locaux, tous volontaires et/ou tirés au sort, sont désormais membres du Conseil citoyen instauré sur le territoire 
politique de la ville. Après une journée de formation, les membres de cette instance participative s’organisent 
et prévoient de se constituer en association collégiale.

du Conseil citoyen martinérois ont 
à élire leurs représentants dans les 
instances du contrat de ville de la 
Métro. Là, ils enrichiront les débats 

de leur expertise d’habitants-usagers 
et porteront les points de vue et pro-
positions qu’ils estiment justes et per-
tinentes dans l’intérêt collectif u NP

di 16 janvier avec le délégué du pré-
fet et le service municipal politique 
de la ville afin de travailler avec les 
membres du Conseil citoyen sur les 
quarante actions pour les quartiers 
Renaudie, La Plaine et Champberton 
déposées dans le contrat de ville avant 
leur instruction par les partenaires 
financiers. Au cours de l’année 2016, 
à l’accompagnement opéré jusqu’ici 
par la commune s’ajoutera celui de 
La Métro. De nouvelles formations 
seront proposées et les dix conseils 
citoyens que compte la Métropole 
seront mis en réseaux pour favoriser 
l’échange collaboratif et le partage 
des expériences autour de probléma-
tiques identiques. Enfin, les membres 

Un membre, une voix : l’associa-
tion collégiale est le type d’orga-

nisation qui semble le mieux corres-
pondre à la vision qu’ont du Conseil 
citoyen les membres qui le com-
posent. Pas de président donc, mais 
des rôles et des tâches réparties entre 
les adhérents. Des adhérents qui sont 
déjà entrés dans le vif du sujet. Une 
quinzaine de jours après la formation-
action animée par la Scop L’orage, 
qui a permis aux uns et aux autres 
d’apprendre à se connaître et à dessi-
ner les contours du Conseil citoyen, la 
ville a remis aux “conseillers” le dia-
gnostic du quartier tel qu’il figure au 
contrat de ville 2015-2020. De même, 
une rencontre est programmée same-

RENCONTRES DE QUARTIER

De janvier à avril, le maire et les élus viennent à la rencontre des Martinérois, dans leurs quartiers, au plus près 
de chez eux. Ces visites de proximité sont destinées à échanger autour des questions relatives au quotidien et 
au cadre de vie, mais aussi à aborder les enjeux et projets de la ville. Programmés les samedis afin de faciliter 
la participation du plus grand nombre, les premiers rendez-vous se tiendront le 16 janvier dans le quartier 
Sud, le 23 janvier dans le secteur Malfangeat, La Plaine, Village et le 6 février dans le quartier Essartié, Centre, 
Verlaine. A l’issue des haltes prévues en différents lieux tout au long du parcours, chaque visite sera clôturée 
autour d’un apéritif afin de poursuivre ensemble les échanges.

Proximité et cadre de vie

Samedi  
16 janvier
9 h 30 : devant l’école
maternelle Paul Bert
10 h : devant l’immeuble
 L’Hermitage 
(face à la rue du Vercors)
10 h 30 : Place Paul Eluard
11 h : rue George Sand 
(près des jeux d’enfants)
11 h 30 : Espace culturel 
René Proby

Samedi 23 janvier
9 h 30 : parking de l’école Condorcet
10 h : rue Malfangeat (face à l’espace kiné)
10 h 30 : rue Cdt Komarov (angle des rues 
E. Combes et Malfangeat)
11 h : devant la résidence Les Mimosas

11 h 30 : maison de quartier Romain Rolland

Samedi 6 février
9 h 30 : angle des rues Essartié et C. Claudel
10 h : angle des rues M. Luther King et Dr Fayollat
10 h 30 : place Rosalind Franklin
11 h : angle des rue A. Blanqui et A. Daudet
11 h 30 : gymnase Colette Besson

CIMETIÈRE 
DES ALLOVES 

CIMETIÈRE 
SAINT-PIERRE

4

Église
Saint Martin

POISAT

Office municipal 
des sports

Stade 
Just Fontaine

Halle des sports
Pablo Neruda

Gymnase
Colette Besson

Stade
Robert Barran

Tennis 
municipaux

Stade
Victor Hugo

Espace sportif 
Edmond Inebria

Groupe scolaire
Condorcet

Groupe scolaire

Henri Barbusse

Groupe scolaire
Romain Rolland

Crèche 
Église
Saint-Bernard 

Labourbe

Espace 
petite enfance 

Eugénie Cotton

M. Quartier 
Louis 
Aragon

Antenne sud
Renaudie

Distribution 
Eau

Salle 
Verlaine

Halte garderie
L’Essartiè

Esp p. enfance
Romain Rolland

M. Quartier
Romain Rolland

Bibliothèque
Romain Rolland

Bureau 
prévention

Centre 
de séjour

M. Philibert

Trésorerie Princ.
Salle muscu. Verlaine

Collège 
Fernand Léger

LycéeService polyvalent d’aide
et de soins à domicile Pablo Neruda

Collège 
Henri wallon

Groupe scolaire
Jeanne Labourbe

Gymnase
Jean Pierre Boy

Section ens. prof.
Henri Fabre
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Maintenir une offre culturelle 
variée et de qualité
Le Conseil municipal a approuvé à 
l’unanimité les demandes de sub-
ventions de L’heure bleue auprès du 
Conseil départemental et du Conseil 
régional. Avec une programmation ar-
tistique généraliste, décentralisée et 
de proximité ainsi qu’un soutien à la 
création artistique, L’heure bleue met 
l’accent sur la sensibilisation et l’élar-
gissement des publics aux pratiques 
culturelles et mène également de 
nombreuses actions auprès des sco-
laires. Ces subventions permettent 
donc aux habitants de bénéficier 
d’une offre culturelle accessible et 
variée. Mon Ciné a demandé des sub-
ventions au Conseil départemental 
ainsi qu’à la Direction régionale des 
affaires culturelles (Drac) pour recon-
duire différentes actions, comme Pas-
seurs d’images. En effet, la ville, avec 
la salle de cinéma, participe depuis 
treize ans à ce dispositif qui permet 
d’organiser des séances de sensibi-
lisation sur différentes thématiques 
(avec des projections/débats), des 
séances de cinéma en plein air (pour 

Le Conseil municipal du 1er décembre a commencé solennellement par un hommage rendu aux victimes des 
attentats de Paris avec la lecture du texte commun de toute l’équipe municipale (publié dans le SMH mensuel 
de décembre) suivie d’une minute de silence. Ensuite, le Conseil municipal a été rythmé en grande partie par 
des délibérations portant sur les subventions aux associations sportives et culturelles. 
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CONSEIL MUNICIPAL

Soutenir le tissu associatif local 

tous, gratuites) et la réalisation d’un 
film encadré par des professionnels. 
Une autre délibération a concerné le 
secteur patrimoine. Afin de sensibili-
ser les habitants à l’histoire locale, la 
commune a développé depuis 2004 
des animations patrimoniales, des 
activités autour de la diffusion de 
l’histoire en partenariat avec les ac-
teurs locaux (écoles, collèges, lycées, 
MJC...) à partir de publications, expo-
sitions et films documentaires. Pour 
poursuivre et renforcer ces actions en 
2016, une subvention est demandée 
auprès du Conseil départemental de 
l’Isère. 
Délibérations adoptées à l’unani-
mité : 35 voix pour.

Enfin, une subvention exceptionnelle 
a été versée au Théâtre du Réel pour 
l’anniversaire de ses 30 ans. Dans 
ce cadre une exposition a été réali-
sée par la compagnie, visible depuis 
le 2 décembre et jusqu’au 12 janvier 
à l’Espace culturel René Proby et du  
13 au 27 janvier à L’heure bleue.
Délibération adoptée à 34 voix 
pour, 27 pour Majorité, 5 pour 

Couleurs SMH, 2 abstentions Alter-
native du Centre et des Citoyens,  
2 abstentions pour UMP.

Favoriser l’accès aux pratiques 
sportives
Après avoir approuvé les contrats d’ob-
jectifs et de moyens lors du Conseil 
municipal du 27 mai 2015, pour les 
associations sportives et dans le cadre 
de la politique menée par la ville, des 
affectations de subventions ont été 
adoptées pour vingt d’entre elles. Au-

jourd’hui, les associations sportives 
comptabilisent environ 3 500 adhé-
rents, la municipalité souhaite ouvrir 
davantage les pratiques sportives aux 
jeunes. L’Office municipal du sports 
(OMS) a pour cela un rôle important 
à jouer, en tant qu’interlocuteur privi-
légié des différents clubs de la ville. 
Délibérations adoptées à l’unani-
mité : 37 voix pour.

Renforcer l’accueil des enfants en 
situation de handicap
Afin de favoriser et de renforcer l’ac-
cueil dans différentes structures de 
la ville des enfants en situation de 
handicap, une convention d’objectifs 
et de financement “Fonds publics et 
territoires” sera signée entre le maire 
et la Caisse d’allocations familiales 
(Caf). Cette convention concerne les 
établissements d’accueil du jeune 
enfant (Eaje) et les accueils de loisirs 
sans hébergement (Alsh). Il s’agit 
sur la commune de la halte-garderie  
l’Essartié, la crèche Jeanne Labourbe, 
les espaces petite enfance Eugénie 
Cotton, Gabriel Péri, et Salvador 
Allende. Le montant des subventions 
accordé par la Caf pour ces différentes 
structures est de 22 071 €.
Délibération adoptée à l’unanimi-
té : 37 voix pour u

RÉSULTATS DES ÉLECTIONS RÉGIONALES

Queyranne (Parti socialiste) qui est 
arrivée en tête avec 27,50 % des suf-
frages exprimés devant celle du Front 
national (23,89 %) et de Laurent Wau-
quiez (LR, UDI, MoDem) qui a obtenu 
16,59 %. La liste du Rassemblement 
de Jean-Charles Kohlhaas (EELV, PG) 
a obtenu 13,63 % des suffrages expri-
més et celle de Cécile Cukierman, 
de la Gauche républicaine et sociale 
(PCF, MRC), 10,98 %. Le 16 décembre, 
lors du 2nd tour de scrutin, Jean-Jack 
Queyranne a rassemblé 54,21 % des 
suffrages exprimés devant Laurent 

Conseil
Municipal 
La prochaine séance 
du Conseil municipal 
se tiendra mercredi 
27 janvier à 18 h, en 
Maison communale u

Transfert
De compétences
Prise en charge par la 
métropole du déficit 
d’investissement 2014 
de l’ex-budget annexe 
de l’eau, d’un montant 
de 211 962 € u

Délibérations
En ligne
Retrouvez l’intégralité 
des délibérations du 
Conseil municipal sur 
saintmartindheres.fr u

©
 P.

 P
-A

©
 P.

 P
-A

©
 P.

 P
-A

Les électeurs de Saint-Martin-d’Hères 
ont voté les dimanches 6 et 13 dé-
cembre 2015 pour élire les conseil-
lers régionaux de la nouvelle région 
Auvergne-Rhône-Alpes (204 conseil-
lers représentant 12 départements). 
Après un premier tour de scrutin où 
le taux de participation a été particu-
lièrement faible (39,85 %), les Marti-
nérois se sont rendus plus nombreux 
dans les bureaux de vote lors du  
2nd tour (50,15 %). Au 1er tour, 
c’est la liste du président sortant de 
la région Rhône-Alpes, Jean-Jack 

Wauquiez (23,58 %) et le Front natio-
nal (22,21 %). Quant aux résultats 
totaux dans la région Auvergne-
Rhône-Alpes, c’est la liste de Laurent 
Wauquiez qui a remporté la majo-
rité des sièges (40,61 % des suffrages 
exprimés, 113 sièges) devant celle 
de Jean-Jack Queyranne (36,84 %,  
57 sièges) et du Front national 
(22,55 %, 34 sièges) u FR

Retrouvez tous les résultats sur le site Inter-
net de la ville : saintmartindheres.fr, rubrique  
mairie, onglet élections régionales 2015
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La réforme de la dotation globale de 
fonctionnement contre laquelle les 
élus martinérois se sont mobilisés 
en novembre dernier a été reportée 
d’au moins une année par le gouver-
nement. Toutefois, la contribution à 
l’effort national de redressement des 
finances publiques demandée aux 
collectivités locales grève les recettes 
réelles de fonctionnement de Saint-
Martin-d’Hères de 1 million d’euros.

Moment important de la vie municipale, le Débat d’orientation budgétaire s’est tenu lors de la séance du Conseil 
municipal du mardi 15 décembre. Contraint, le budget 2016 conjugue maintien d’un effort d’investissement 
important (13,5 millions d’euros bruts) et d’un service public fort, de qualité et de proximité répondant aux 
besoins de la population.

 CONSEIL MUNICIPAL

Les grandes orientations  
du budget 2016

 UN BUDGET CHAQUE ANNÉE PLUS CONTRAINT

• S’agissant de la dotation globale de 
fonctionnement et de l’ensemble des 
dotations de l’État, la baisse de crédit 
est estimée en 2016 à 840 000 €.
• Les subventions des partenaires 
institutionnels sont revues à la 
baisse : Contrat enfance jeunesse 
de la Caf -80 000 € (-41,5 %) ; Dis-
positif de réussite éducative (DRE) 
-37 000 € (-33 %). u

Comme l’a souligné Jérome 
Rubes, adjoint aux finances, 
lors de sa présentation, l’éla-

boration du budget 2016 s’opère dans 
un environnement particulièrement 
dégradé. Au contexte de la crise éco-
nomique, politique et sociale qui per-
dure dans l’ensemble du pays et n’est 
pas sans épargner la commune et ses 
habitants, viennent s’ajouter les par-
ticularités et les éléments marquants 
de Saint-Martin-d’Hères : « Ces der-
nières années, nous avons fait preuve 
d’une gestion raisonnée de l’excédent. 
Il a permis d’orienter des choix impor-
tants pour la collectivité, de réaliser 
des investissements conséquents, 
notamment la réhabilitation des 
groupes scolaires Joliot-Curie et Henri 
Barbusse (9,5 millions d’euros) et les 
travaux toujours en cours de la piscine 
municipale. Pour rappel, nous allons 
passer de 28 millions d’euros d’excé-
dent à 19 millions selon les prévisions 
pour fin 2015. Pour autant, Saint-Mar-
tin-d’Hères demeure une commune 
fortement dépendante des dotations. 
Le cumul de celles attribuées par l’Etat 
et la Métropole représente 50 % des 
recettes de la commune. Le poids de 
ces dotations dans le budget municipal 
s’explique par le faible potentiel fiscal 
de la ville et du peu de marge de ma-
nœuvre dont elle dispose par rapport 
à d’autres collectivités qui peuvent 
utiliser ce levier fiscal pour compenser 
les pertes de dotations. Enfin, en 2016, 
la Métropole fonctionnera en année 
pleine, sans convention de gestion et 
de nouveaux transferts seront mis à 
l’étude. »

Orientations politiques et choix 
budgétaires
Le maintien d’un service public fort, 
de qualité et de proximité répondant 
aux besoins de la population a guidé 
les choix de la majorité dans l’élabora-

Charges
Transférées
Les élus ont approuvé 
le rapport de la  
Commission locale 
d’évaluation des 
charges transférées 
(Clect) de la Métropole 
qui n’est pas sans 
incidence sur le budget 
municipal au regard 
des 1,4 million d’euros 
versés à la Métropole 
dans le cadre des com-
pensations liées  
au transfert  
de compétences u

Baisse
Dotations
Au global en 2016, la 
ville accuse une baisse 
de 840 000 euros de 
moins de la dotation 
globale de fonction-
nement et des autres 
dotations d’État u

Conseil
Municipal
La prochaine séance 
du Conseil municipal 
aura lieu mercredi 
27 janvier à 18h 
en Maison 
communale u
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tion du budget 2016. Cela passe par la 
préservation de services municipaux 
en régie, mais aussi par la mise en 
œuvre d’une politique de ressources 
humaines plaçant le service public 
au cœur de sa stratégie se traduisant 
par une hausse de la masse salariale 
autour de 1 %. Cela passe aussi par 
un effort important dans le domaine 
de l’éducation. Il s’agit autant de la 
poursuite de la réhabilitation et de 
l’extension des groupes scolaires 
Henri Barbusse et Joliot-Curie que 
du développement numérique dans 
les écoles, du renforcement de l’offre 
d’accueil très accessible aux presta-
tions scolaires et extra-scolaires et du 
maintien d’une activité forte d’édu-
cation à la culture. Dans cette même 
volonté, la ville poursuit son soutien 
à l’action sociale et aux politiques de 
solidarité conduites par le CCAS en 

augmentant sa subvention d’équilibre 
de 150 000 € (soit 30 % de son bud-
get) et accompagne les associations 
locales, fédératrices et actrices du 
lien social. Enfin, la ville entend égale-
ment accroître son développement, en 
réponse notamment aux besoins des 
habitants en matière de logement, par 
des aménagements variés, équilibrés 
et concertés avec les acteurs locaux.

Maintenir un taux d’investisse-
ment fort
Le programme d’investissement pour 
l’année 2016 est envisagé à hauteur 

de 13,5 millions d’euros bruts et sera 
financé par les ressources propres et 
l’excédent. Sont prévus : la mise en 
accessibilité, sur plusieurs tranches, 
des bâtiments publics ; la restructu-
ration des espaces publics Renaudie ; 
des travaux de rénovation de la Poste 
République ; l’aménagement des es-
paces publics Champberton ; la pour-
suite des travaux de la piscine et des 
groupes scolaires Henri Barbusse, 
Joliot-Curie et Paul Langevin (der-
nière tranche) et la fin des travaux de 
la Maison communale et de l’Espace 
culturel René Proby. u

La Métropole en toile de fond
2016, va être une année déterminante. Les communes de la 
Métro vont devoir définir l’intérêt métropolitain concernant 
certains clubs, équipements culturels et sportifs pour un transfert 
prévu en 2017. La volonté de la majorité est d’accueillir des 
services métropolitains et d’être une plateforme d’accueil 
garantissant un service de proximité. Pour les transferts à venir, 
la ville restera vigilante comme elle l’a fait pour les premières 
compétences transférées en 2015 et veillera à ce que de 
nouveaux critères tels que l’équité et la solidarité soient pris en 

compte pour l’ensemble des territoires.
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  COULEURS SMH (SOCIALISTES, ÉCOLOGISTES ET SOCIÉTÉ CIVILE)

Minorité municipale 

Le 6 et le 13 décembre nous avons été appelé à voter pour les 
élections régionales. 
Du fait du nouveau découpage, notre nouvelle région Rhône 
Alpes Auvergne est désormais la plus importante après la ré-
gion parisienne et comptera plus de 8,5 millions d’habitants.
La droite républicaine, a largement remportée cette élection 
et nous ne pouvons que nous féliciter et saluer cette victoire 
qui fait suite à celle du département au mois de mars dernier. 
Je tiens à remercier tous les citoyens Martinérois qui se sont 
déplacés afin de voter et de contribuer au bon déroulement de 

ce scrutin si important pour notre agglomération. 
Cette élection comme l’élection départementale, doit néanmoins nous interpeler sur certains 
points, notamment l’abstention et la place que nous voulons donner à la démocratie lors de 
nos enjeux électoraux. 

En effet, l’abstention (surtout chez nos jeunes) véritable fléau dans notre pays n’est rien de 
plus que l’expression d’un véritable ras le bol de la politique et de nos politiciens qui loin des 
véritables préoccupations des français qui sont la sécurité, l’emploi, la fiscalité, la circulation, 
l’éducation et la santé entre autres, préfèrent comme depuis 40 ans se focaliser sur la manière 
de conserver leurs sièges ainsi que leurs avantages justifiants des alliances contre nature.
C’est cette manière de faire de la politique dont nous ne voulons plus, car nous ne pouvons 
pas demander à nos citoyens d’aller voter pour ensuite leur expliquer qu’ils ont mal voté et 
que nous allons reprendre les choses en main, comme ce fut le cas pour les 6 millions de 
personnes qui ont voté Front National et qui se sont sentis méprisés du fait d’arrangements 
antidémocratiques. Si le Front National n’est pas la solution malgré des scores importants, 
dénigrer nos citoyens ne fera que légitimer et renforcer ce parti, alors qu’une véritable re-
mise en question tous mouvements politiques confondus s’impose, sinon ce sera reculer pour 
mieux sauter… u

Une promesse de paix, de sécurité, de solidarité, de droit de 
chacun à vivre dignement et à long terme, une nécessité pour 
la survie des humains sur terre : c’est l’accord de Paris sur le 
climat en décembre. 196 pays ont réussi à se mettre d’accord, 
et en même temps, les représentants des grandes villes du 
monde étaient à Paris et s‘engageaient aussi contre le ré-
chauffement climatique. 
Au conseil municipal du 15 décembre, nous avons voté pour 
que Saint-Martin-d’Hères s’engage dans le nouveau plan Air 
Climat Energie de la métropole grenobloise. Diminuer les 
émissions de gaz à effet de serre et les consommations d’éner-

gie des habitants, produire des énergies renouvelables, améliorer la qualité de l’air sont les 
objectifs de ce plan. Cela se traduira par exemple par le développement du chauffage urbain, 

des aides à la rénovation thermique de bâtiments, des déplacements plus sobres, une la 
consommation responsable et locale. 
Saint-Martin-d’Hères signe, mais la mise en œuvre est peu ambitieuse. Où sont les enga-
gements concrets pour faciliter la marche à pied et le vélo dans les rues de Saint-Martin-
d’Hères ? Où sont les engagements de consommation responsable dans les cantines ? Quelle 
est la politique ambitieuse sur l’éducation à l’environnement ? Où est l’exemplarité de la 
mairie dans sa propre consommation d’énergie, dans son traitement des déchets ? Où est la 
déclinaison de ce plan dans les relations contractuelles avec les associations, les prestataires, 
pour l’implication des habitants ?
Un signe d’espoir donc, qui ne se réalisera que si je fais, si tu fais, si nous faisons, à toutes les 
échelles parce que le développement durable est aujourd’hui une obligation, et une opportu-
nité pour créer une nouvelle croissance verte génératrice de bien être et d’emploi. Si on ne 
fait rien, ça va chauffer ! Très bonne année u

Oui, une très bonne nouvelle. Vous, les habitants, avez la 
possibilité de reprendre votre destin communal en main. Vous 
allez dire que c’est trop tôt de penser à 2020 ; bien au contraire; 
c’est maintenant qu’il faut prendre contact avec notre groupe 
pour préparer l’avenir. Cet avenir n’est pas celui que propose la 
gauche que ce soit celle de la majorité ou celle de l’opposition : 
impôts, chômage, insécurité, services publics coûteux ou 
inadaptés, bétonnage, bouchons, pollution, gaspillage, faillite 
scolaire, montée des extrémismes et des communautarismes. 
Les faits sont là, les chiffres aussi. Notre groupe se veut être 

toujours proche des préoccupations des habitants : liberté de se déplacer, sécurité, travail 
plutôt qu’assistanat, devoirs autant que droits, valeurs républicaines et démocratiques 
affirmées, environnement, responsabilité et exemplarité. Chaque plainte, chaque inaction, 
chaque soupir vaudra accord pour ceux qui nous assènent les difficultés que nous vivons 

au quotidien.  Reprendre votre destin en main en 2020, c’est possible et ça commence 
maintenant. Il faut arrêter avec les « ça changera jamais, c’est toujours comme ça ». Faut-il 
que notre commune soit sous tutelle ou en guerre civile pour réagir ?

Nous sommes convaincus que notre commune dispose de suffisamment de talents et de 
courage pour reprendre son destin en main : artisans, membres d’associations libres, 
professions libérales, universitaires, salariés, ouvriers, chargés de famille, étudiants.
Les impôts locaux ont augmentés de 25% en 10 ans et cela continuera. La solidarité sans 
réciprocité ne fonctionne pas. La transparence politique n’est pas au rendez-vous. Le temps 
de l’engagement local doit venir sans quoi la ville de demain ne sera faite que de dangers. 
Nous sommes là et répondrons présents.

N’hésitez pas à nous contacter : Xavier.denizot@laposte.net  asra.wassfi@yahoo.fr . Vous 
pouvez nous retrouver sur Facebook et Twitter u

  GROUPE ALTERNATIVE DU CENTRE ET DES CITOYENS

Bonne année avec une très bonne nouvelle pour les habitants

 GROUPE LES RÉPUBLICAINS

Denise Faivre-
Mino

Mohamed Gafsi

Asra Wassfi

groupe-couleurs-smh@saintmartindheres.fr

groupe-ump@saintmartindheres.fr

groupe-alternative-du-centre-et-des-citoyens@saintmartindheres.fr

Après le Département, la Région 

Une lueur d’espoir pour 2016
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Le débat d’orientations budgétaires a défini les grandes lignes 
du budget de la ville pour 2016, dans un contexte de contrac-
tion des recettes.
Depuis plusieurs années, nous avons fait preuve de respon-
sabilité et de l’anticipation nécessaire afin de maintenir des 
finances saines. Cela nous permet, aujourd’hui, d’être mieux 
armés pour affronter cette situation, et de bénéficier des 
marges de manœuvre pour réaliser nos projets.
Nos orientations reflètent notre ambition pour les Martiné-
rois :

- maintenir un niveau d’investissements soutenu (13 M€) mais raisonné. L’investissement 
reste en effet la clé pour pérenniser l’emploi et rendre notre ville encore plus attractive tout en 
préservant un cadre de vie agréable pour tous,
- garantir un service public de proximité et de qualité,
- poursuivre notre réduction des dépenses de fonctionnement et de notre endettement.

Trois axes prioritaires ont été définis :
l’éducation, le cadre de vie, les politiques de solidarité en direction de toutes les générations.
Les collectivités évoluent et se transforment, mais le moteur de ces transformations reste 
avant tout la recherche de l’intérêt général qui, dans la période actuelle, demeure notre bien 
le plus précieux.
En 2016, continuons à montrer que le vivre ensemble et la solidarité sont plus forts que tout 
sur notre territoire.
Saint-Martin-d’Hères est une commune reconnue pour sa dynamique associative. Je remer-
cie toutes celles et ceux qui consacrent de leur temps pour entretenir cette vie locale, riche 
de chaleur humaine. Leurs actions sont des éléments déterminants dans la création de liens 
entre les habitants, un moyen de lutte contre la solitude et l’indifférence.
En 2016, ne succombons pas au pessimisme, avançons, au contraire, avec confiance, audace 
et solidarité. Restons rassemblés pour construire ce bel avenir commun. « Seul, on marche 
plus vite. Ensemble, on marche plus loin » (proverbe africain).
Très belle année 2016 à toutes et à tous ! u

  GROUPE COMMUNISTES ET APPARENTÉS

Majorité municipale 

Une année belle et riche de chaleur humaine !

Michelle Veyret

Au mois de janvier, Saint-Martin-d’Hères s’est appelée “Char-
ly”. Comme l’ensemble de la France, elle a été traumatisée par 
l’attentat odieux contre le journal Charly Hebdo.
Ce 4 février 2015, notre ville perdait son ancien maire, mais 
encore jeune, à l’âge de 62 ans, René Proby.
Les élus et les habitants lui ont rendu le brillant hommage qu’il 
méritait.
Le mois de mars, avec environ 53 % d’abstention et une pous-
sée de la liste d’extrême droite qui a gagné 830 voix entre les  
2 tours, nous, socialistes contrairement à d’autres qui se disent 

de gauche, avons participé et aidé à faire gagner la liste d’union de la gauche à l’élection 
départementale, avec la victoire de David Queiros et Françoise Gerbier. Malgré cette victoire, 
le département a basculé à droite avec tous les déboires qui nous attendent.
Le samedi 20 Juin la ville a été endeuillée par l’assassinat d’un jeune Martinérois : Luc Pouvin.
Le 13 novembre, après la tuerie aveugle et sanglante de Paris, le traumatisme a été énorme 

pour toute la population française et l’inquiétude reste présente. Nous ne céderons pas au 
terrorisme.
Le mois de décembre a vu la région Rhône-Alpes-Auvergne basculer à droite avec à sa tête une 
droite extrême et plus inquiétant, une montée inadmissible du FN.
Le Français a-t-il une mémoire si courte pour oublier les atrocités du fascisme ? 
Suite à une analyse au niveau local, nous constatons que la montée du FN dans notre com-
mune est dûe en grande partie à l’attitude et aux propos incohérents tenus par la droite locale. 
Pour les années à venir, nous, socialistes en compagnie des forces de gauche républicaine, 
que ce soit au niveau local, national et même international, nous ferons face à ces extré-
mistes et à cette droite dure.
Cette année 2016 s’annonce comme une année sans élections, mais nous Socialistes Marti-
nérois, insistons fortement pour que les Martinérois continuent à militer et à adhérer dans 
des partis ou des structures de gauche et surtout continuer à nous soutenir.
Les socialistes et leurs élus vous souhaitent une bonne et heureuse année 2016 u

Bonne et heureuse année 2016

Giovanni Cupani

Jour après jour, nous voyons devant nous, notre société se déli-
ter. Preuve supplémentaire, les résultats électoraux. La seule 
force politique qui progresse inexorablement est celle qui pro-
pose d’opposer les gens entre eux et nous emmène vers une 
société beaucoup plus sécuritaire. Perspectives réjouissantes, 
non ?? Ce désespoir est à écouter, à entendre. Depuis de lon-
gues années, la façon de traiter les problèmes par nos gouver-
nants nous conduit à l’échec. Il nous faut changer de modèle, 
changer notre manière de faire. À Saint-Martin-d’Hères, nous 
nous devons d’être des précurseurs. Il faudra être force de 

proposition afin que le gouvernement entende que les communes doivent pouvoir relancer 
leurs investissements liés à l’obligatoire transition énergétique sans peser sur notre méthode 
de comptabilité traditionnelle. Le monde s’est fait écho du relatif succès de la COP 21. Cela 
nous oblige. Maintenant, il faut se donner les moyens financiers de sauver notre planète.  

Cela passe aussi par les collectivités comme notre commune. Je vous parlais en novembre 
dernier d’anticiper la ville d’après, pour rebondir après les chocs et les crises en cours ou à 
venir. Je vous rappelais que les villes du XXIe siècle sont des actrices essentielles de la tran-
sition. L’engagement de Saint-Martin-d’Hères dans le mécanisme de ville apaisée est fort. 
Bravo ! Continuons ! Vous, Martinérois, ne cédez pas aux discours démagogiques et imbéciles 
qui crient “au loup”, à celles et ceux qui ont une vision archaïque et qui repoussent toujours 
à demain ce que l’on peut faire dès aujourd’hui. L’enjeu est la sauvegarde de la planète et la 
santé de nos enfants. Notre ville, au sein de l’agglomération, peut être pionnière car les ingré-
dients du changement sont là. Notre ville peut pratiquer la politique des petits pas et ainsi 
contribuer à reprendre confiance. Le changement c’est difficile parfois, cela interroge sou-
vent, cela fait débat. Il heurte ceux qui ne veulent pas changer de cap. Il nous reste moins de 
18 mois pour vous faire comprendre, vous faire accepter qu’une méthode nouvelle de gestion 
de notre pays est possible et salvatrice. Car, une fois 2017 passé, je crains, malheureusement, 
qu’il ne soit trop tard ! u

  GROUPE PARTI DE GAUCHE - FRONT DE GAUCHE

Un nécessaire changement de modèle

Thierry Semanaz

  GROUPE SOCIALISTE

groupe-communistes-et-apparentes@saintmartindheres.fr

groupe-socialiste@saintmartindheres.fr

groupe-parti-de-gauche-front-de-gauche@saintmartindheres.fr
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L’HEURE BLEUE

Héroïne populaire  
et concentré de danse
Le culte de la performance, la violence sociale ou encore les rapports femmes-hommes sont des thématiques 
abordées par deux spectacles présentés à L’heure bleue en janvier, Sainte Jeanne des abattoirs, d’après le 
texte de Bertolt Bretch et La gràànde finàle, un marathon de la danse pour 12 interprètes. Ces deux créations 
traitent de sujets forts mais à travers le prisme du burlesque, pour le plus grand plaisirs du spectateur.

Le Théâtre du Réel propose des 
spectacles exigeants et acces-
sibles à tous, ancrés au cœur 

de la société et des grandes interroga-
tions qui la mettent en mouvement. 
En interrogeant le spectateur, il tend 
à proposer un art de l’explication, et 
non plus seulement un art de l’ex-
pression. Mettre en scène la pièce 
de Bertolt Brecht Sainte Jeanne des 
abattoirs, écrite pendant la grande 
dépression américaine, permet de 
parler au présent de crise financière 
et de la violence d’un système qui 
broie l’être humain. Le Théâtre du 
Réel a fait le choix d’une mise en 
scène très rythmée, moderne avec 
l’usage de la vidéo, de la musique, 
des masques et du comique de si-
tuation. Avec ce texte, la compagnie 
poursuit également le parcours de 
création engagé avec Infâmes ! sur 
les rapports femmes-hommes, dont 
le déséquilibre s’aggrave encore 
lors des périodes de troubles écono-
miques. Cette pièce, c’est l’histoire 
d’une héroïne populaire, Jeanne 
Dark, membre d’un groupe caritatif 
et religieux, qui tente de soulager la 
souffrance des travailleurs de Chica-

go. Elle entend faire appel aux bons 
sentiments de Pierpont Mauler, grand 
patron de l’industrie de la viande qui 
spécule pour écraser ses adversaires, 
entraînant des milliers d’ouvriers 
dans la misère... À l’image du combat 
pour la justice et l’émancipation des 
travailleurs de Chicago, vers lequel 
s’oriente peu à peu Jeanne, l’arrivée 
des femmes aux différents pouvoirs 
pourrait-elle transformer le libéra-
lisme et la violence qu’il nous fait 
vivre dans les rapports sociaux ? Ou 
son fonctionnement inégalitaire est-
il inhérent à l’espèce humaine ? Le 
Théâtre du Réel, avec cette nouvelle 
création, interroge encore une fois la 
société et les rapports humains sous 
une forme décalée, moderne et bur-
lesque.

La gràànde finàle, farfelu jusqu’à 
l’épuisement !
Dans le cadre de l’événement Concen-
tré de danse, L’heure bleue s’associe 
avec la Rampe et propose La gràànde 
finàle. Ce spectacle est un concours 
de danse en public, une épreuve où 
la règle du jeu est rythmée par la 
répétition systématique d’une figure 

imposée. Un marathon de la danse 
pour 12 interprètes en fin de course. 
L’arrivée de musiciens en live avec le 
groupe Monofocus et la montée du 
tempo, la folie du bookmaker, les paris 
et les encouragements du public sont 

Visite
Guidée
Samedi 16 janvier, de 
10 h à 12 h, L’heure 
bleue dévoile l’envers 
du décors et ses cou-
lisses le temps d’une 
visite guidée ponctuée 
de lectures autour de 
textes de Jean Vilar, 
Antoine Vittez, Robin 
Renucci.  
Réservation obligatoire 
au 04 76 54 21 58 u

Atelier
Numérique
Lieu d’échanges et de 
bricolage initié par la 
MJC Pont-du-Sonnant  
et la médiathèque. 
Ouvert les vendredis 
de 16 h à 19 h et les 
samedis de 9 h à 12 h 
à la maison de quartier 
Gabriel Péri. 
Entrée libre.
• Vendredi 8 et samedi 
9 janvier : tester ses 
nouveaux cadeaux 
(smartphones, tablettes 
et autres liseuses).
• Vendredi 15 et samedi 
16 janvier, GameLab : 
en avant la Wii U !
• Vendredi 22 janvier : 
thème libre !
• Samedi 23 janvier, 
BricoLab : recyclons nos 
objets avec le Repair 
Café u

RENDEZ-VOUS À MON CINÉ
CINÉ-DÉBAT
jeudi 14 janvier à 20 h
Comme des lions de Françoise Davisse, en 
avant-première. Projection suivie d’un débat en 
présence de la réalisatrice, en partenariat avec 
la Société des amis de l’Humanité.
« Les lions qui se battent pendant deux ans de-
vant la caméra de Françoise Davisse, ce sont les 
ouvriers de l’usine PSA d’Aulnay dont le film 
retrace la lutte contre la fermeture de l’usine. 
Ils n’ont pas empêché la fermeture. Mais ils 

ont mis au jour les mensonges de la direction, 
(…) Ils ont ouvert une brèche dans le mur du 
désespoir. »

CINÉ-DÉBAT
mardi 26 janvier à 19 h 30 
(horaire à confirmer)
The man who saved the world de Peter 
Anthony. Projection suivie d’un débat en 
partenariat avec l’association du Master des 
étudiants en droit international et européen 

de l’UPMF (AMEDIE) et ICAN Youth. Avec Jean-
Marie Collin, directeur pour la France du réseau 
international des parlementaires pour la non-
prolifération nucléaire et le désarmement. 
En gardant son sang-froid face à une fausse 
alerte d’attaque nucléaire, un officier sovié-
tique a évité de justesse le déclenchement 
d’une troisième guerre mondiale, dans la nuit 
du 25 au 26 septembre 1983. 22 ans plus tard, 
le héros oublié est invité en grande pompe aux 
États-Unis, l’ancien pays “ennemi”…

 INHOSPITALITÉ - MIGRANTS DE CALAIS

L’exposition de photographies de Julien Saison est à voir du 5 au 30 janvier 
à la médiathèque - espace Romain Rolland.
“Quelle situation pour les demandeurs d’asile et les migrants de Grenoble ?”
Rencontre et échange, mercredi 13 janvier à 18 h, en présence de Berna-
dette Montmasson, Denise Boux, Jacqueline Leininger, membres d’Amnesty 
international et de l’Ada (Accueil des demandeurs d’asile) u

 SAINTE JEANNE  
DES ABATTOIRS, 
Vend. 15 et sam. 16 janvier à 20 h, 
L’heure bleue 

 LA GRÀÀNDE FINÀLE 
Mar. 26 janvier à 20 h, L’heure bleue,  

Renseignements : 04 76 14 08 08 
smh-heurebleue.fr u

autant d’ingrédients d’une guerre 
d’usure qui poussera les concurrents 
vers l’épuisement et conduira à leur 
élimination progressive, jusqu’à ce 
qu’il n’en reste qu’un… Dans ce spec-
tacle, la chorégraphe Agnès Pelletier 
ouvre les portes d’une réalité mécon-
nue : les auditions-marathons, où les 
interprètes sont éliminés sans ména-
gement, emmenant souvent en sou-
venir une remarque difficile à digérer 
sur leur physique. Dans ce spectacle, 
la compagnie Volubilis, en pastichant 
certaines méthodes de sélection du 
milieu artistique, brocarde avec bon-
heur le culte de l’excellence u GC
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 ESPACE VALLÈS

Quête initiatique
Loïc Arnaud présente à l’Espace Vallès L’enfance d’Icare, une série de peintures, écrits et objets qui revisitent 
le mythe grec sous la forme d’un conte épique, à la lumière de références symboliques, historiques, 
philosophiques et personnelles.

Le projet artistique de Loïc Ar-
naud, Un homme across the 
universe, relève d’un vaste 

questionnement sur l’humanité, dont 
L’enfance d’Icare constitue le premier 
volet. Dans la mythologie grecque, 
Icare est le fils de l’architecte athénien 
Dédale. Alors qu’ils sont enfermés 
dans un labyrinthe, Dédale construit à 
son fils des ailes avec de la cire et des 
plumes pour qu’il s’en échappe tout 
en lui conseillant de ne pas voler trop 
haut ni trop bas, de peur que la chaleur 
du soleil ne fasse fondre la cire. Ce à 

MON CINÉ

Regarder la terre
L’Atelier numérique de la MJC Pont-du-Sonnant et de la médiathèque espace Paul Langevin vous proposent 
un lieu de découverte du monde numérique. Les objectifs de ces ateliers s’ordonnent autour de l’usage et des 
problèmes liés aux appareils connectés, des possibilités d’utilisations quotidiennes et créatives, de la découverte 
et de l’expérimentation.

AGENDA CULTUREL

Séance
Periscolaire
Une séance plus courte 
pour le periscolaire est 
proposé le mardi 19 
janvier de 16 h 30  
à 17 h 30 u

Marcel
Pagnol
Du 26 janvier au 27 
février, les quatre 
espaces de la média-
thèque emmènent 
le public “Dans les 
sentiers de Marcel 
Pagnol”.
Espace Romain Rolland
• “Manon des sources 
ou l’eau source de vie”, 
conférence animée par 
Georges Berni, suivie 
d’un apéritif marseil-
lais.
Mercredi 3 février à 
18 h
• Café-lecture spécial 
Pagnol
Lecture de textes de/
par Simone Esteve, 
Samedi 6 février à 10 h
Espace Gabriel Péri
• Atelier origami, 
création de cigales (à 
15 h) à partir de 6 ans, 
création de tournesols 
(à 16 h) à partir de 7 
ans, sur inscription
Mercredi 3 février
Espace André Malraux
• Atelier origami, créa-
tion de cigales, à partir 
de 6 ans, sur inscription
Mercredi 27 janvier à 
14 h 30
• Un temps pour lire 
ou écouter des textes 
de Pagnol, ouvert à 
tous
Mardi 2 février à 17 h
• “Course aux mots” 
au pays des cigales
Jeux à partir de 6 ans, 
sur inscription, suivis 
d’un goûter
Mercredi 3 février à 
14 h 30
Espace Paul Langevin
• Atelier origami, créa-
tion de cigales, à partir 
de 6 ans, sur inscription
Mercredi 10 février à 
16 h u

Dans le cadre de la 29e édition du 
Festival international du film 

nature et environnement de la Frapna 
Isère, Mon Ciné organise une séance 
hors les murs en partenariat avec le 
service enfance de la ville, le mercredi 
20 janvier. Quatre court-métrages se-
ront projetés pour réfléchir sur l’envi-
ronnement.
Mon ciné propose 67 minutes de 
cinéma autour de la nature et de 
l’environnement avec Le secret des 
glaces, de Luc Jacquet, l’histoire de 

Claude Lorius, parti en 1957 étudier 
les glaces de l’Antarctique. Une vie 
consacrée à percer au plus profond 
des glaces les secrets bien gardés du 
climat. Paola, poule pondeuse, réalisé 
par 50 enfants. Paola est une poule qui 
travaille dans une usine. Un jour elle 
reçoit une carte postale de sa cousine 
qui vit dans une ferme. Elle décide de 
s’évader pour aller la rejoindre. Pink 
de Manz Arthur, ce poussin flamant 
rose nous emmène au cœur du salin 
d’Aigues-mortes, enfin 100 ans avant / 

quoi Icare désobéit. Selon les inter-
prétations, il serait mort dans la mer 
après sa chute ou serait revenu sain et 
sauf sur le rivage. Ce mythe symbolise 
autant la volonté humaine de s’affran-
chir des liens terrestres que la déme-
sure et l’orgueil humain. Et c’est bien 
l’une des interrogations qui sous-tend 
l’œuvre de Loïc Arnaud, à l’aune de la 
société actuelle. Selon l’artiste, l’Occi-
dent au XXe siècle, à l’instar d’Icare, 
« s’est laissé prendre dans une spirale 
de puissance qui l’a conduit à choir ». 
Critiquant ouvertement la société du 

spectacle, matérialiste, qui cultive le 
confort, pour mieux nier la souffrance, 
Loïc Arnaud envisage cette dernière 
comme une épreuve nécessaire, une 
expérience salutaire. Aussi l’on peut 
penser que l’artiste propose une lec-
ture du mythe dans laquelle Icare 
renaît de sa chute et acquiert de son 
expérience une forme de sagesse.
Dans le cadre de l’exposition à L’Es-
pace Vallès, l’artiste présentera des 
peintures de ciels déclinés pendant 
365 jours de l’année, des peintures de 
ciels accompagnées de bougies (en 

référence à la cire d’Icare), des repré-
sentations de machines, à l’image des 
avions déconstruits et reconstruits 
comme un casse-tête, pour mieux 
interroger les limites du progrès et 
de la science. Si l’homme peut voler 
de ses propres ailes et défier les lois 
de la pesanteur, les avions peuvent 
aussi se transformer en machines de 
guerre. Des écrits, poèmes de l’artiste 
et accessoires plongeront le specta-
teur dans l’univers et le dédale d’Icare 
ainsi que dans celui de l’aviateur 
Saint-Exupéry, auteur cher à l’artiste 
et symbole d’une rêverie nostalgique 
de l’enfance. L’enfance d’Icare livre 
une réflexion sur la condition hu-
maine, une œuvre existentialiste qui 
interroge la place du rêve et de l’uto-
pie dans notre société dominée par la 
science et le progrès u EC

L’HEURE BLEUE

>  Sainte Jeanne des abattoirs
Théâtre, création collective du Théâtre 
du Réel
Vendredi 15 et samedi 16 janvier à 20 h
Rencontre “bord de scène” à l’issue du 
spectacle
Tout public – De 6 € à 15 €
> Bled Runner
Le conteur humoriste Fellag  
revient sur 20 ans de carrière
Jeudi 21 janvier à 20 h
Tout public – De 7,50 € à 27 €

> La gràànde finàle
Danse par la Cie Volubilis et le groupe 
Monofocus dans le cadre de la program-
mation Concentré de danses
Mardi 26 janvier à 20 h
Rencontre “bord de scène” à l’issue du 
spectacle
Tout public – De 7 € à 19 €

> Le fond de l’air effraie
Sophia Aram, humour
Samedi 6 février à 20 h
Tout public – De 7 € à 27 €

ESPACE CULTUREL RENÉ PROBY
> Over game
Danse par L’album compagnie
Mer. 13, ven. 15 et sam. 16 janvier à 20 h
Tout public – De 8 € à 15 €
Réservations : 07 50 87 60 79 (de 9 h à 
12 h) ou billetterie@albumcie.fr

> Les mardis de la poésie
Combe d’Arc les mains inverses
Mardi 19 janvier à 20 h
De 2 € à 5 €
Réservations : 04 76 03 16 38  
ou maison.poesie.rhone.alpes@orange.fr

> Bjedug : le fils sans nom
Conte et musique par le Centre des arts 
du récit
Samedi 23 janvier à 20 h
Public ado et adulte – De 5 € à 10 €
Réservations : 04 76 51 21 82 
ou info@artsdurecit.com

> Zoom, ou l’itinéraire d’un 
enfant pas gâté
Théâtre par la Compagnie du loup
Mer. 27 janv. à 15 h et 18 h, jeu. 28 janv. 
à 18 h, ven. 29 et sam. 30 janv. à 20 h
Rencontre avec la Cie mar. 6 janv. à 19 h
 

À partir de 7 ans – De 2 € à 10 €
Réservations : 09 51 14 42 40  
ou info@compagnieduloup.org

> Las gojatas !!! Nos nuits 
sont plus belles que nos jours
Théâtre par la Compagnie GEST et 12 
pieds s’y poussent
Du mercredi 3 au samedi 6 février à 20 h
Rencontre avec la compagnie  
mardi 2 février à 19 h
A partir de 7 ans – De 8 € à 15 €
Réservations : 04 76 44 38 11  
ou gestcie12p@gestasso.fr
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après de Sacha Bollet, conte l’histoire 
d’un scarabaeus sacer, emporté par 
un sirocco violent, qui débarque en 
Provence. Il va tenter de se repérer 
et survivre dans la région du mont 
Ventoux, en s’inspirant des œuvres 
de l’entomologiste Jean-Henry Fabre. 
Cette séance sera suivie d’un goûter 
équitable. 
Le mercredi 20 janvier à 20 h 30 à Mon 
Ciné, renseignements au 04 76 44 60 
11  u GC

 L’ENFANCE D’ICARE
Un homme across the universe
du jeudi 21 janvier au samedi 27 
février
Espace Vallès, du mardi au 
samedi u
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L’échiquier 
Martinérois
Le club d’échecs de 
Saint-Martin-d’Hères se 
réunit chaque jeudi à la 
salle de jeu, au Village, 
de 18 h 30 à 23 h. 
Informations sur le site 
Internet : echiquier-mar-
tinerois.blogspot.fr u

Sorties
Neige
L’Ecole municipale des 
sports organise une 
sortie en raquettes à 
neige samedi 23 janvier 
et une journée de ski au 
Collet d’Allevard samedi 
30 janvier. Renseigne-
ments et inscriptions 
au service des activités 
physiques et sportives. 
Tél. 04 56 58 92 88 ou 
04 56 58 32 76 u

Masters
Hand
Le GSMH Guc hand 
organise les Masters 
internationaux de 
handball d’hiver, les 
23 et 24 janvier à la 
halle Clemenceau de 
Grenoble. Informations 
et billetterie : www.
mastershand.fr u

Faire vivre le sport pour tous
L’Office municipal du sport (OMS) a rassemblé le monde sportif martinérois au cours de son assemblée générale 
qui s’est déroulée le 18 décembre dernier. Le lien entre la santé, le bien-être et le sport, la pérennité du centre 
médico-sportif, le développement de la pratique sportive chez les femmes ou la formation des bénévoles ont 
figuré parmi les sujets débattus. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’OMS

Association peu connue du 
grand public, l’Office munici-
pal du sport (OMS) est avant 

tout un organe de réflexion et de 
proposition. Il regroupe et fédère les 
20 associations et clubs sportifs de la 
commune qui proposent à leurs 3 572 
adhérents un large éventail de disci-
plines sportives, qu’elles soient indi-
viduelles ou collectives. Chaque fin 
d’année, l’OMS tient son assemblée 
générale et c’est le 18 décembre der-
nier que les dirigeants et bénévoles 
du monde sportif de la commune se 
sont retrouvés salle Robert Barran 
qui jouxte le stade de rugby portant 
le même nom. Accueilli par Marcel 
Cenatiempo, le président de l’OMS, 
le maire, David Queiros, entouré de 
Franck Clet, adjoint au sport, est inter-
venu en début d’assemblée générale 
pour saluer l’engagement associatif et 
militant de tous les bénévoles qui font 
vivre le sport à Saint-Martin-d’Hères. 
Il a aussi rappelé que la municipalité 
était au côté des clubs notamment 
avec l’aide matérielle et financière 
qu’elle leur apporte chaque année. 
Puis, dans son introduction, Marcel 
Cenatiempo a souligné l’importance 
des clubs sportifs dans la vie sociale de 
la commune : « Véritables lieux de vie 
et d’ouverture au plus grand nombre, 
les associations et les clubs sont des 
structures où chacun peut pratiquer la 
discipline qu’il souhaite, tant en loisir 
qu’en compétition. »  Observant que le 
mouvement sportif était bien implanté 
dans la ville, le président de l’OMS a 

relevé que « le dialogue était constant 
avec la municipalité et que les rela-
tions avec le service des sports et l’ad-
joint en charge de ce domaine étaient 
excellentes ». Plusieurs thèmes ont 
ensuite été abordés et débattus par 
les membres de l’OMS présents lors 
de cette assemblée générale.

Santé, bien-être et sport 
Un moment important a tout d’abord 
été consacré aux actions à mettre en 
place pour développer le lien entre la 
santé, le bien-être et la pratique spor-

 > SPORT ET VIE ASSOCIATIVE

tive. Revenant sur la bonne tenue de 
la journée consacrée à la «Santé au 
cœur du sport», événement organisé 
par la ville le 2 avril dernier, auquel 
l’OMS figurait parmi les partenaires, 
Marcel Cenatiempo a indiqué qu’il 
s’agissait de se saisir de cette théma-
tique pour répondre à ces nouveaux 
besoins et accueillir de nouveaux 
adhérents dans les clubs. « En nous 
appuyant sur le centre médico-sportif 
que nous gérons, nous souhaitons 
rassembler de nombreux partenaires 
autour de ce thème et créer un véri-

table maillage », a-t-il précisé. C’est 
ainsi que des contacts ont déjà été 
pris avec un collectif de médecins et 
de professionnels de santé qui pour-
raient répondre à des besoins plus 
larges que le simple certificat d’apti-
tude à la pratique du sport délivré par 
les médecins du centre médico-spor-
tif. Ce serait également une façon de 
pérenniser ce centre et d’orienter les 
personnes présentant des pathologies 
comme le diabète ou le surpoids vers 
les clubs de la commune.

Le sport au féminin
Dans un autre registre, l’assemblée 
générale de l’OMS a de nouveau 
constaté que la pratique sportive 
chez les femmes était en baisse. C’est 
pourquoi, une «Quinzaine du sport au 
féminin» devrait être organisée dans la 
commune au printemps prochain avec 
un temps fort le 27 mai qui se dérou-
lera au gymnase Jean-Pierre Boy et sur 
le site du stade Robert Barran. Enfin, 
une large place a été dédiée à la forma-
tion des bénévoles pour gérer au quo-
tidien les associations sportives u FR
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Le bureau 
de l’OMS

Marcel Cenatiempo, président

Chaïb Rami (Asdrm boxe)  

et Sylvain Tallet (SMH basket), 

vice-présidents

Gisèle Gonzalez (ESSM judo), 

secrétaire

Anne-Marie Uvietta, trésorière

Adli Guerbaa (ASM)

10 avenue du 8 Mai 1945

Tél. 04 76 24 60 46.

oms.smh@free.fr

Permanence du lundi au 

vendredi, de 14 h à 17 h 30.

w  Le club de football martinérois (ASM) a organisé la journée nationale des débutants de moins 
de 9 ans au stade Benoît Frachon, le 13 juin dernier
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 > INITIATIVES

Donner la parole à ceux  
qui ne l’ont pas

A lors qu’il frappe plus de 10 % 
de la population active, le 
chômage reste une terre 

inconnue. L’indice statistique, froid 
et déshumanisé, évalué dans une 
logique comptable cache la réalité des 
souffrances individuelles. Derrière 
les chiffres du chômage, il y a des 
hommes et des femmes ; pour celui 
qui la vit, la privation d’emploi est 
d’abord une expérience personnelle, 
une épreuve ou la stigmatisation 
dont fait souvent l’objet le demandeur 
d’emploi relève de la double peine. 
L’association Images solidaires tend 
à déconstruire les préjugés et à lutter 
contre les clichés. Pour cela, Marie 
Colomban et Christelle Gaïdatzis, les 
représentantes d’Images solidaires, 
travaillent sur l’image au sens large : 
image de soi, image des autres, 
dénigrement médiatique, préjugés. 
L’idée est de permettre à chacun de 
s’emparer de thèmes de société, de 
participer aux débats publics et d’y 
trouver sa place. L’outil audiovisuel, 
avec la réalisation d’un court métrage, 
permet d’inverser la relation de pou-
voir, puisque ce sont les personnes 
touchées par le chômage qui parlent 
d’elles, de leur parcours en étant à la 
fois réalisateurs et acteurs. Ce film 
participatif a été élaboré, suivi et mis 
en œuvre en partenariat avec la Mise. 
Six personnes, tous en recherche 
d’emploi depuis longtemps, ont pris 
part à ce projet, de l’élaboration du 

scenario jusqu’au montage. Elles ont 
été formées aux techniques d’inter-
views, de prises de vues, de montages. 
En participant à ce projet, elles ont 
souhaité parler d’elles différemment 
mais aussi aller à la rencontre des 
autres et questionner ainsi la notion 
de travail et de la place qu’il revêt dans 
la société. Comme le soulignent Ma-
rie Colomban et Christelle Gaïdatzis, 
la première question que l’on pose à 
une personne que l’on rencontre est 

Une grande soirée festive consacrée à l’engagement associatif s’est déroulée le 25 novembre à L’heure bleue. 
Le projet Mise en lumière, porté par la Maison des initiatives de la solidarité et de l’emploi (Mise) et encadré 
par l’association Images solidaires, donne la parole à ceux que l’on entend peu ou mal à travers la réalisation 
d’un court métrage. Six  personnes, en situation de précarité, sont ainsi devenus les réalisateurs et les acteurs 
dans la construction des images les concernant. 

PROJET MISE EN LUMIÈRE

très souvent « quel est ton métier ? ». 
De ce fait, un homme ou une femme, 
en situation de précarité, se trouve 
confronté à une sorte de mort sociale, 
avec l’impression de ne plus être un 
membre à part entière de la société. 
Eric, l’une des personnes engagées 
dans ce projet, exprime la difficulté 
d’être perçu « uniquement comme 
chômeur, comme si cela le définissait 
totalement en tant qu’individu ». Les 
participants sont allés à la rencontre 

des salariés afin de les questionner 
sur le regard qu’ils portent à la fois sur 
les personnes en recherche d’emploi 
et sur le monde du travail en géné-
ral. À travers les questions posées, 
c’est aussi la brutalité du marché 
de l’emploi qu’évoquent les partici-
pants : « Que pensez-vous de l’expres-
sion savoir se vendre lorsque l’on est 
en recherche d’emploi ? », ou encore 
« Comment fait-on pour trouver du 
travail alors qu’il n’y en a pas ? ». 
Il en est ressorti que chacun se sent 
concerné par ce mal social récurrent 
qu’est le chômage et de son impact 
sur l’ambiance au travail. Pour Eric, 
« Le système ne permet pas d’exploi-
ter ses potentiels, il faut correspondre 
à un profil très spécifique lorsque l’on 
répond à une offre d’emploi, avoir tel 
diplôme, telle expérience...» Un par-
cours atypique n’est jamais valorisé, 
l’accident de parcours, le “trou” dans 
le CV sont très vite mal perçu. Sans 
compter que peu de place est laissée 
à la créativité, tant à l’école que sur 
le marché de l’emploi. À travers ce 
court métrage, les six participants 
ont finalement interrogé les dysfonc-
tionnements du marché du travail, 
sa dureté, sa déshumanisation, sa 
concurrence exacerbée... Le tournage 
est aujourd’hui terminé, avec ce pro-
jet chacun a pu s’exprimer, avancer, 
se reconstruire, trouver des chemins 
de traverse pour rebondir, reprendre 
confiance en soi, laisser s’exprimer 
sa créativité et surtout faire entendre 
sa voix... u GC
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> RETOUR SUR...

C’était Noël !
Dans le cadre des fêtes de fin d’année, de nombreuses animations ont rythmé la vie martinéroise et apporté 
une touche de magie... pour le plus grand bonheur des petits comme des grands.

FESTIVITÉS

1 2
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1  2
Le marché de Noël, 
qui s’est tenu pour 
la première fois sur 
la place du Conseil 
national de la 
Résistance, a offert 
de nombreuses 
réjouissances : 
village gourmand, 
balades en calèche, 
déambulation 
en lumière et en 
musique et pour 
terminer, un bal folk. 

3  Les traditionnelles et tant attendues descentes du père Noël 
qui ont eu lieu dans plusieurs quartiers de la ville ont fait la joie des 
enfants

4  Pour sa première édition, la Fête des étoiles organisée par 
l’association Terrasses Renaudie et rythmée par des spectacles hauts 
en couleur a connu un beau succès. 

5  Les enfants de maternelle ont assisté à des séances de lectures de 
contes proposées par la ville, en partenariat avec Ludoparc et le Centre 
des arts du récit, dans les quatre espaces de la médiathèque.

6  Les retraités, accueillis par le maire David Queiros et Michelle 
Veyret, première adjointe, ont reçu leur colis de fin d’année rempli de 
victuailles. 

w La déambulation lumineuse et musicale menant à la place Karl Marx et dont le thème était l’exil,  
a été ponctuée par le fantasque Kabaravan de la compagnie Vox International théâtre.

w Les retraités de la ville étaient conviés début décembre au repas de fin d’année à L’heure bleue.  
Un moment chaleureux d’échanges et de rencontres qui s’est poursuivi par un bal. 

5
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7  La fête des huîtres à la maison de quartier 
Gabriel Péri a tenu ses promesses. Au menu : 
dégustation et vente d’huîtres et de crêpes, 
suivies par un bal Fest-Noz. 
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 > LES GENS

La plume et la force
Souriante et pleine d’allant, Marwa Bouchkara, 
22 ans, poursuit un double cursus en droit et en 
sciences du langage tout en chroniquant la vie mar-
tinéroise pour le Dauphiné libéré. Son leitmotiv : 
aider, s’entraider, faire preuve de solidarité.

Peut-être l’avez-vous croisée en train d’arpenter les quar-
tiers de la commune munie de son appareil photo et de son 
bloc-notes. Car Marwa Bouchkara est correspondante au 
Dauphiné Libéré depuis un an. « J’aime sillonner la ville, 
à l’affût des animations et des activités, traiter des sujets 
variés, aller sur le terrain voir ce qui se passe, retranscrire 
le ressenti des personnes et transmettre au mieux l’informa-
tion », explique-t-elle avec passion. Un job qui lui a permis 
de gagner en assurance et lui a entrouvert les portes du 
métier de journaliste. Depuis, elle hésite. Elle affectionne 
le droit, « s’appuyer sur le Code pénal et le Code civil pour 

Au cœur des maux
Un jeune garçon de 20 ans qui se sert des mots 
pour dénoncer les maux de la société et les siens...  
Un jeune homme révolté, pour qui les mots sont une 
“arme”. Aujourd’hui, il a choisi sa voie : écrire, rap-
per plus précisément. 

Le français était la seule matière qu’il aimait à l’école, 
Nicolas Charret a commencé par écrire des poèmes, puis 
inspiré par des artistes engagés, comme Renaud ou en-
core la rappeuse Keny Arcana, il s’est tourné vers le rap. 
À 20 ans, il a déjà été confronté à de grosses difficultés. Il 
a arrêté l’école à 14 ans, vécu plusieurs mois dans la rue, 

MARWA BOUCHKARA

NICOLAS CHARRET

connaître les lois, c’est une façon pour moi d’aider les gens 
à se défendre, de les guider, les accompagner... A l’époque du 
régime totalitaire en Tunisie, il était important pour moi 
d’insister sur les droits et libertés » et se verrait bien juge 
d’instruction ou procureur, pour se placer d’un côté de la 
balance, un symbole de la justice cher à ses yeux. Tout en 
rêvant d’embrasser la carrière de journaliste dans la presse 
écrite ou en tant que reporter à la télé : « À l’écrit, on a 
plus de liberté, d’un autre côté, être reporter à la télé per-
met de se déplacer davantage. » Et pourquoi ne pas envi-
sager une carrière à l’international, sa maîtrise de trois 
langues (arabe, anglais et espagnol) lui ouvrant bien des 
perspectives... Car Marwa a la bougeotte. Elle ne tient pas 
en place ! Idéalement, la jeune fille souhaiterait traiter de 
faits-divers, un domaine où elle pourrait allier ses études 

mais l’écriture lui a permis de canaliser et d’exprimer sa 
révolte, de donner du sens à sa vie et de délivrer ses mes-
sages. Ultra sensible, tourmenté, Nicolas a envie de croire 
en des temps meilleurs, où « l’argent ne serait plus roi ». Il 
dénonce la violence gratuite, une société trop individua-
liste, « le cynisme et le mépris dominent trop souvent les 
rapports humains ». Un rap comme un cri, un SOS d’un 
monde qui ne tourne plus rond. Pour Nicolas le bien com-
mun doit primer sur l’argent. La solidarité, l’empathie, le 
partage, l’amitié sont pour lui les seules vraies valeurs. Et 
cela il le rappe... en espérant « réveiller les consciences ». Le 
rap comme un acte militant en quelque sorte, comme un 
cri d’alerte d’une certaine jeunesse en proie aux doutes et 
aux craintes dans une société dans laquelle elle ne trouve 
plus sa place. Préoccupé également par l’environnement, 
ce jeune homme a une vraie conscience écologique où “la 
terre mère”, comme il le dit dans une de ses chansons, 
« nous a tout donné, mais ses ressources ne sont pas illi-
mitées », il est donc urgent de repenser nos modes de vie. 
Nostalgique aussi d’un passé moins matérialiste, qui lui 
semblait plus doux pour la jeunesse comme il l’écrit dans 
l’une de ses chansons : « Cherchez donc la paix, sur cette 
voie où il n’y a rien. On a beau avancer, on se trompe de che-
min. J’aimerais tellement vivre la vie qu’ont pu vivre nos 
grands-parents. Une époque révolue où le lendemain était 
tien. » Mais sa vision parfois noire de la société n’entache 
pas sa foi en l’homme, Nicolas est un humaniste révolté, 
avec comme unique arme l’écriture, qu’il dresse comme 
un étendard. Pour lui les mots ont des pouvoirs insoup-
çonnables et il compte s’en servir pour exprimer ses idées. 
Son nom d’artiste est Crystal résonance, il s’est produit 
lors d’une scène ouverte à Grenoble, il a eu de bons retours 
du public, cela l’encourage à persévérer dans la voie qu’il 
a choisie. Nicolas est à la croisée des chemins entre l’en-
fance et la vie d’adulte, écorché vif, il veut « écrire des mots 

de journalisme et de droit... Car l’injustice, les inégalités 
la révoltent au plus haut point. Les inégalités face au han-
dicap, notamment. Même si elle reconnaît qu’à Saint-Mar-
tin-d’Hères, l’événement le Mois de l’accessibilité permet 
d’intégrer ces personnes et de les traiter sur un même pied 
d’égalité, elle trouve qu’il reste encore du chemin à faire. 
C’est une problématique qu’elle connaît bien puisque l’un 
de ses frères est porteur d’un handicap. Elle l’accompagne 
du mieux qu’elle le peut, en l’aidant à trouver des stages 
ou à rédiger des rapports de stage. Elle lui a même permis 
de réaliser un de ses vœux les plus chers, via l’association 
Un rêve, un sourire : se rendre à Barcelone et rencontrer 
Neymar, le joueur de football du FCB ! En attendant, ce qui 
compte pour Marwa, c’est de réussir... pour elle mais aussi 
pour faire la fierté de ses parents u EC

rebelles à faire tomber tous les murs, je suis peut-être idéa-
liste, mais on a besoin d’idéaux pour bousculer les choses. 
Alors laissez-moi crier, même à blanc, le mal d’une époque ».  
Ces mots de Renaud pourraient être les siens u GC
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Urgences
Samu : 15 
Centre de secours : 18
Police secours : 17
Police nationale (Hôtel de Grenoble) : 04 76 60 40 40
SOS Médecins : 04 38 701 701
Urgence sécurité gaz : 0 800 47 33 33 (GrDF)

Pharmacies de garde
Pour connaître la pharmacie de garde ouverte dans l’agglomération, 
consulter le serveur vocal au 39 15 u

Maison communale
111 avenue Ambroise Croizat
Les services sont ouverts du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h. 
L’accueil de la mairie est ouvert jusqu’à 17 h 30 
(tél. 04 76 60 73 73). 
Permanences état civil le samedi matin de 9 h à 12 h. Service fermé le lundi matin u

Déchetterie
74 avenue Jean Jaurès 
Afin de se débarrasser des objets encombrants, déchets végétaux... les particuliers 
peuvent se rendre gratuitement à la déchetterie aux horaires suivants : 
- du lundi au jeudi : de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30*
- vendredi et samedi : de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h*
*Pour les gros volumes de déchets à déposer, se présenter un quart d’heure avant  
la fermeture u

Bureaux de poste
Avenue du 8 Mai 1945 : du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 15 et de 13 h 30  
à 18 h sauf le jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 45 à 18 h. 
Samedi de 9 h à 12 h. 
Place de la République : du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 15 et de 13 h 30 
à 17 h 30, sauf le jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30. 
Samedi de 9 h à 12 h. 
Domaine universitaire (avenue centrale) : du lundi au vendredi de 12 h 30 
à 17 h 45. Fermé le samedi. 
Renseignement : 36 31 u

Trésor public 
6 rue Docteur Fayollat (Zac Centre).
Ouverture du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h. 
Le vendredi de 8 h à 15 h. Tél. 04 76 42 92 00 u

Collecte des ordures ménagères 
- Zones industrielles et zones d’activités : collecte des bacs gris le mardi ; 
bacs bleus (papiers, cartons) le jeudi.
- Habitat collectif et habitat desservi par logettes ou silos : poubelles 
grises les lundis, mercredis et vendredis ; poubelles “Je trie” le mardi (secteur 
sud) et le jeudi (secteur nord et Murier).
- Habitat individuel : poubelles grises le mercredi ; poubelles “Je trie”  
le mardi (secteur sud) ou le jeudi (secteur nord et Murier) u

CCAS 
111 avenue Ambroise Croizat Tél. 04 76 60 74 12
Permanences
Instruction des dossiers RSA et aide sociale pour les personnes âgées et 
handicapées : le service accueille sur rendez-vous le public le lundi de 13 h 30 à 17 h ; 
le mardi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h ; le mercredi de 9 h à 12 h. 
Personnes handicapées : permanences hebdomadaires d’accueil, d’information, 
d’écoute, d’orientation et d’accompagnement des personnes handicapées assurées par 
un travailleur social de l’APAJH, tous les lundis sur RDV de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 
16 h 30 au CCAS. Tél. 06 08 75 50 40. 
Agent de la sécurité sociale : le mercredi de 8 h 30 à 11 h au CCAS et de 14 h 30 à  
16 h à la maison de quartier Louis Aragon. 
Violences conjugales : des permanences sont organisées les 1er et 3e lundis du mois, 
de 14 h à 16 h, au Centre de planification et d’éducation familiale, 5 rue Anatole France u
Centre de soins infirmiers
Le centre de soins infirmiers du CCAS a pour mission d’assurer des soins infirmiers à 
toute la population de Saint-Martin-d’Hères, sur prescription médicale, avec application 
du tiers-payant pour la facturation.
Deux possibilités :
- à domicile, 7 jours sur 7, de 7 h 15 à 20 h 15 ;
- à la permanence de soins, 1 rue Jules Verne, rez-de-chaussée du logement-foyer Pierre  
Sémard, de 11 h 15 à 11 h 45, du lundi au vendredi. Sur rendez-vous le samedi et  
dimanche. Tél. 04 56 58 91 11 u

Géré par une Fondation à but non lucratif, la Fondation Audavie, 
le Centre Médical Rocheplane est un établissement de soins de 
suite et de réadaptation participant au secteur public hospitalier.

Depuis octobre 2008, il vous accueille à Saint-Martin-d’Hères 
à la sortie de l’hôpital ou de la clinique, pour poursuivre les 
soins, mettre en œuvre la rééducation ou la réadaptation et 
contribuer ainsi à votre réinsertion dans votre environnement 
habituel. Il exerce cette activité tant en hospitalisation complète 
qu’en hospitalisation de jour.

6, rue Massenet - 38400 Saint-Martin-d’Hères
Tél. 04 57 42 42 42 - www.rocheplane.org

Commerçants, 

artisans, 

entreprises, 

industriels... 
Faîtes-vous connaître 
dans SMH mensuel !

Tél. 04 76 60 90 19
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Conciliateur de justice
Permanences
Le conciliateur de justice tient ses permanences tous les 1ers et 3e mercredis du mois, 
en Maison communale. Toute personne soucieuse de régler à l’amiable un litige civil 
avec un voisin, un propriétaire, une entreprise, un fournisseur, peut le solliciter gra-
tuitement. La démarche de conciliation est particulièrement conseillée en préalable à 
toute action judiciaire au civil. 
Sur rendez-vous uniquement, auprès de l’accueil de la Maison communale. 
Tél : 04 76 60 73 73.

Ecole municipale des sports
Stages sportifs vacances d’hiver
Du 15 au 19 février et du 22 au 26 février, l’École municipale des sports (EMS) propose des 
stages sportifs de cinq jours aux enfants de 4 à 14 ans.
4 - 5 ans
Éveil corporel le matin de 9 h 45 à 12 h ; initiation au vélo l’après-midi de 13 h 45 à 16 h. 
Stages à la demi-journée.
6 - 8 ans
Escalade le matin de 9 h 45 à 12 h ; gymnastique sportive et cirque, l’après-midi de  
13 h 45 à 16 h. Stages à la demi-journée.
9 - 13 ans
Tennis de table, badminton et tir à l’arc, le matin de 9 h 45 à 12 h ; escalade, l’après-midi 
de 13 h 45 à 16 h. Stages à la demi-journée.
8 - 14 ans
Deux stages de sport de glisse sont proposés aux plus grands, à la journée.
- Ski alpin au Collet d’Allevard du lundi 15 au vendredi 19 février. Coût : 50 E - Martinérois, 
100 E - non Martinérois.
- Ski de fond, biathlon et raquettes à neige au Col de Porte et à Gresse en Vercors, du lundi 
22 au vendredi 26 février. Coût : 50 E - Martinérois, 100 E - non Martinérois.
Inscriptions
Les inscriptions ont lieu du mercredi 27 janvier au vendredi 5 février au service des sports 
de 8 h 45 à 11 h 45 et de 13 h 30 à 16 h 45 (fermé le mardi 2 février matin).
Service des sports : annexe Croizat, 135 avenue Ambroise Croizat. Tél. 04 56 58 92 87 ou 
04 56 58 32 76.
Renseignements
- Auprès des éducateurs sportifs des groupes scolaires.
- Sur le site www.saintmartindheres.fr

Travaux
Enfouissement des réseaux
Des travaux d’enfouissement des réseaux France Télécom et ERDF sont programmés dès 
janvier et sur une durée de six mois, sur l’avenue Ambroise Croizat, entre l’impasse du Pont 
Carpin et le parking Chabert. Toutes les mesures seront prises afin d’occasionner le moins 
de gêne possible.

Aclass
Grand bal à L’heure bleue
Lundi 1er février, de 14 h à 19 h à L’heure bleue, l’Aclass (Association culture, loisirs, activités 
sportives seniors) organise son grand bal animé cette année par Tony Ray. Tarif : 8 €.
Pour rappel, l’Aclass propose un “P’tit bal” tous les lundis de 14 h à 18 h à la salle  
Ambroise Croizat.
Renseignements : Aclass, 1 place de la République, tél. 04 76 44 39 12.

Sécurité
Elagage à proximité des réseaux aériens
L’élagage est à la charge des propriétaires du terrain sur lequel sont plantés les arbres. 
Aussi, il convient d’être vigilant afin de limiter tout risque d’accident en procédant à l’éla-
gage des arbres situés sur une propriété privée et dont les branches se développent sur 
le domaine public où se trouve la ligne électrique et de ceux ayant été plantés sur une 
propriété privée, dans la zone de déboisement, après la construction de la ligne électrique. 
Dans ces deux cas, les travaux d’élagage sont à la charge des propriétaires. Avant toute 
intervention à moins de cinq mètres d’une ligne et s’il est constaté de la végétation dans 
les lignes à fils nus, les propriétaires doivent contacter les services d’ERDF (09 69 32 18 53) 
et envoyer une DT-DICT (déclaration de travaux - déclaration d’intention de commence-
ment de travaux). Précision : l’élagage sous réseaux en conducteurs isolés est nécessaire 
lorsque la végétation est en appui “fort” sur ces réseaux.

Enfin, pour éviter des travaux d’élagage trop importants, il est conseillé de ne pas laisser se 
développer la végétation sous les lignes de réseaux aériens.

Candidatures
Emplois d’été 2016
La ville propose des emplois d’été aux jeunes Martinérois en recherche d’activité salariée 
durant leurs vacances (juin à fin août). Les postulants devront obligatoirement avoir 18 ans 
révolus pour être recrutés.
Les missions seront les suivantes : agents de vestiaires, d’entretien des plages à la piscine 
municipale ; agents de service restauration et entretien, gardien, uniquement le week-end 
et travaux de maintenance au centre du Murier.

Deux possibilités pour déposer sa candidature :
•  Par courrier, adressé à Monsieur le Maire, Direction des Ressources Humaines, 111 ave-

nue Ambroise Croizat.
•  En retirant un imprimé de candidature à la Direction des ressources humaines, 34 avenue 

Benoît Frachon, du lundi au vendredi de 13 h 30 à 17 h et le mercredi toute la journée.
Le délai de dépôt des candidatures étant fixé impérativement au 31 mars 2016?????, il 
est recommandé de postuler rapidement. Toutes les candidatures seront étudiées après 
cette date.
Les candidatures des personnes n’ayant jamais travaillé dans les services municipaux pen-
dant l’été seront examinées en priorité. 
Titulaires du Bafa
Par ailleurs, les personnes titulaires du Bafa ou en cours de formation, intéressées par 
l’encadrement et l’animation des enfants et des adolescents pendant la période estivale, 
devront adresser une lettre de motivation à Monsieur le Maire, accompagnée d’un CV 
avant le 31 mars 2016 ????.

Travaux
Réhabilitation de l’école élémentaire Henri Barbusse 
 Le chantier d’extension et de réhabilitation de l’école élémentaire ainsi que la restau-
ration du groupe scolaire Henri Barbusse s’apprête à démarrer. Du fait de la présence 
des installations de chantier et de la circulation des véhicules, les travaux occasionneront 
des perturbations sur la rue Henri Barbusse. L’accès au chantier s’effectuera en effet par 
cette rue et en condamnera une partie en fond de voirie. Cependant, les accès principaux 
de l’ensemble des copropriétés seront bien entendu conservés. Les services de la ville 
prendront toutes les précautions nécessaires à la sécurité de tous sur le secteur. La fin 
prévisionnelle des interventions est fixée à l’automne 2017.
Pour toute question, contacter les services techniques au 04 76 60 73 80.

Passeports, cartes d’identité
Les vacances se préparent
L’hiver n’est pas encore fini mais il est peut-être déjà temps de s’atteler à la préparation 
des vacances estivales. Pour ce faire, il est important de s’assurer de posséder des titres 
d’identité en cours de validité.
Quelques rappels : 
• Pour sortir du territoire national tout en restant dans l’espace Schengen, une carte natio-
nale d’identité en cours de validité est obligatoire, même pour les nourrissons.
• Pour sortir de l’espace Schengen, un passeport en cours de validité est obligatoire, même 
pour les nourrissons.
• Pour toutes questions relatives aux règles d’entrée et de séjour des Français à l’étran-
ger, il est important de consulter le site internet du ministère des Affaires étrangères. Ces 
règlements étant susceptibles d’être modifiés du jour au lendemain, il importe de se tenir 
informé.
• Les cartes nationales d’identité délivrées à des adultes après le 1er janvier 2004 sont 
automatiquement prolongées de 5 ans sans que leur détenteur n’ait de démarche par-
ticulière à faire. Néanmoins, cette règle ne s’applique que sur le territoire national. Il est 
donc conseillé de faire renouveler les cartes arrivées à échéance afin de voyager en toute 
tranquillité.
• Il est recommandé de ne pas attendre pour faire établir ses titres d’identité. À compter 
du mois de mars, les délais de production des titres par les services de l’Etat s’allongent…
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Bientôt dans votre boîte aux lettres !
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SAINT-MARTIN-D’HÈRES
Rue du Pré Ruf� er - ZAC du nouveau centre ville 04 76 62 97 77

ET TOUJOURS MOINS CHER !
Encore + de places de stationnement

+ DE CHOIX
+ AGRÉABLE+ GRAND

OUVERT LE DIMANCHE MATIN
DE 9 H À 12 H 30

PROFITEZ-EN !

NOUVEAU !NOUVEAU !NOUVEAU !

À DÉCOUVRIR OU À REDÉCOUVRIR !

SAINT-MARTIN-D’HÈRES
Votre hypermarché à taille humaine


